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documents. 
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(£)  L'invention  concerne  un  appareil  pour  l'alimenta- 
tion,  automatique,  document  par  document,  d'une 
machine  de  traitement  de  documents. 

Cet  appareil  (10)  comprend  un  plateau  horizontal 
mobile  (12)  sur  lequel  sont  fixés  des  magasins  (C1, 
C2,  C8)  contenant  chacun  une  pile  de  do- 
cuments.  Un  dispositif  d'entraînement  (15,  16,  28) 
commande  le  déplacement  du  plateau  afin  d'amener 
un  magasin  présélectionné  dans  un  emplacement  de 
déchargement  (90),  en  face  de  la  machine  de  traite- 
ment  (1  1  ).  Le  plateau  est  pourvu  de  moyens  d'iden- 
tification  des  magasins  (ME1,  ME2  ME8)  et  le 
dispositif  d'entraînement  est  commandé  par  un  cir- 

f"cuit  de  commande  (91)  qui  excite  ce  dispositif  d'en- 
^traînement  de  telle  sorte  que  le  déplacement  du 
£  plateau  pour  amener  un  magasin  présélectionné 
l*)dans  l'emplacement  (90)  s'effectue  par  la  plus  petite 
®  rotation  possible. 
5  Application  à  l'alimentation  en  feuilles  d'une  ma- 
^  chine  imprimante. 
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APPAREIL  POUR  L'ALIMENTATION  AUTOMATIQUE,  DOCUMENT  PAR  DOCUMENT,  D'UNE  MACHINE  DE 
TRAITEMENT  DE  DOCUMENTS. 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  appareil 
pour  l'alimentation  automatique,  document  par  do- 
cument,  d'une  machine  de  traitement  de  do- 
cuments.  Un  tel  appareil  trouve  plus  particulière- 
ment,  quoique  non  exclusivement,  son  application 
dans  l'alimentation  successive  des  feuilles  de  pa- 
pier  destinées  à  être  imprimées  par  une  machine 
imprimante  rapide. 

Les  perfectionnements  apportés  ces  dernières 
années  aux  machines  imprimantes  rapides,  telles 
que  celles  qui  fonctionnent  suivant  le  principe  de  la 
magnétographie,  ont  permis  d'atteindre  des  caden- 
ces  d'impression  relativement  élevées,  de  l'ordre 
de  soixante  à  quatre-vingt-dix  pages  à  la  minute  et 
même  davantage. 

Les  machines  imprimantes  qui,  antérieurement, 
fonctionnaient  à  une  cadence  d'impression  de 
quinze  à  vingt  feuilles  à  la  minute,  étaient  généra- 
lement  munies  de  magasins  d'alimentation  qui  pou- 
vaient  contenir  jusqu'à  deux  mille  feuilles.  Cela 
permettait  à  ces  machines  de  fonctionner,  sans 
rechargement,  pendant  près  de  deux  heures. 

Avec  les  machines  imprimantes  rapides  qui  ont 
été  réalisées  récemment,  une  telle  capacité  en 
feuilles  du  magasin  d'alimentation  se  révèle  vite 
insuffisante,  du  fait  qu'elle  ne  permet  pas  à  ces 
machines  de  fonctionner,  sans  rechargement,  pen- 
dant  plus  de  vingt  à  trente  minutes.  Dans  ces 
conditions,  l'opérateur  est  obligé  de  procéder  au 
rechargement  du  magasin  d'alimentation  deux  à 
trois  fois  par  heure,  ce  qui  finit  par  devenir  fasti- 
dieux  lorsque  cette  opération  doit  être  répétée  plus 
de  dix  fois  par  jour.  En  outre,  cette  manière  de 
faire  est  d'autant  plus  incommode  que,  à  chaque 
rechargement,  l'opérateur  doit,  au  préalable,  arrêter 
le  fonctionnement  de  la  machine  imprimante,  puis, 
après  avoir  replacé  une  pile  de  feuilles  dans  le 
magasin  de  la  machine  ainsi  arrêtée,  remettre  en 
route  cette  machine  et  effectuer  toute  une  série  de 
contrôles  avant  d'autoriser  la  reprise  des  opéra- 
tions  d'impression.  De  plus,  ces  arrêts,  lorsqu'  ils 
se  reproduisent  fréquemment,  ont  pour  effet  d'ac- 
croître  notablement  le  temps  total  d'immobilisation 
de  la  machine,  ce  qui,  naturellement,  finit  par  ren- 
dre  illusoire  la  grande  cadence  d'impression  de  la 
machine. 

Afin  de  remédier  à  cet  inconvénient,  on  peut 
songer  à  augmenter  fortement  la  capacité  du  ma- 
gasin  d'alimentation,  mais  cette  solution  ne  donne 
pas  les  résultats  escomptés,  pour  la  raison  que  les 
feuilles  qui  se  trouvent  au  bas  de  la  pile  contenue 
dans  ce  magasin  sont  soumises,  de  la  part  des 
feuilles  placées  au-dessus  d'elles,  à  une  pression 
excessive  qui  a  pour  effet  de  faire  adhérer  ces 

feuilles  entre  elles.  Cette  adhésion  subsiste  même 
lorsque,  par  suite  de  l'extraction  successive  des 
feuilles  qui  est  assurée  par  un  organe  d'extraction 
disposé  au-dessus  de  la  pile  de  feuilles,  la  hauteur 

s  de  cette  plile  devient  égale  ou  inférieure  à  celle 
d'une  pile  de  deux  mille  feuilles.  Ces  feuilles,  qui 
continuent  ainsi  à  adhérer  entre  elles,  ne  peuvent 
plus  être  séparées  facilement  par  l'organe  d'extrac- 
tion  et  elles  provoquent  alors  des  bourrages,  ce  qui 

;o  oblige  l'opérateur  à  arrêter  la  machine  et  à  interve- 
nir  pour  dégager  les  feuilles  qui  sont  restées  coin- 
cées.  C'est  pourquoi,  dans  certains  appareils  d'ali- 
mentation  de  l'art  antérieur,  tels  que  ceux  qui  ont 
été  décrits  dans  les  brevets  français  N*  1.533.917 

75  et  2.203.368  (ce  dernier  correspondant  au  brevet 
des  Etats-Unis  d'Amérique  N*  3.920.238),  ainsi 
que  dans  les  demandes  de  brevets  européens  pu- 
bliées  sous  les  N°s  0029647  et  0103661,  les  feuil- 
les  destinées  à  être  imprimées  sont  contenues, 

20  non  pas  dans  un  seul  ,  mais  dans  plusieurs  maga- 
sins  d'alimentation,  chacun  de  ces  magasins  étant 
prévu  pour  n'emmagasiner  qu'un  nombre  de  feuil- 
les  ne  dépassant  pas  pratiquement  deux  mille. 
Dans  chacun  de  ces  magasins,  l'extraction  des 

25  feuilles  est  réalisée  par  un  organe  d'extraction 
électromécanique  qui,  placé  au  contact  de  la  feuille 
supérieure  de  la  pile  qui  est  stockée  dans  ce 
magasin,  provoque,  chaque  fois  qu'il  est  excité 
pendant  un  court  instant  par  un  courant  électrique, 

30  l'extraction  d'une  feuille  de  ce  magasin.  Dans  ces 
appareils  d'alimentation,  chaque  magasin  d'alimen- 
tation  est  nécessairement  pourvu,  non  seulement 
d'un  organe  d'extraction  électromécanique  établi 
pour  être  commandé  à  des  instants  bien  détermi- 

35  nés,  mais  également  d'éléments  de  guidage  précis 
qui  permettent  aux  feuilles  extraites  du  magasin 
d'être  orientées  vers  une  piste  d'avancement  com- 
mune  pour  être  ensuite  acheminées  vers  le  dispo- 
sitif  d'impression.  Il  en  résulte  que  si,  pour  réduire 

40  le  nombre  d'arrêts  de  la  machine  sans  pour  cela 
accroître  la  capacité  en  feuilles  de  magasins,  on 
réalisait  un  appareil  d'alimentation  de  ce  genre 
comportant  un  nombre  important  de  magasins,  ce 
nombre  pouvant  être,  par  exemple,  voisin  de  dix, 

45  un  tel  appareil  se  révélerait  particulièrement  coû- 
teux  et  de  fabrication  délicate,  en  raison  du  grand 
nombre  d'organes  d'extraction  et  d'éléments  de 
guidage  entrant  dans  sa  composition. 

Certes,  on  connaît  déjà  un  appareil  d'alimenta- 
50  tion  qui  a  été  décrit  dans  le  brevet  des  Etats-Unis 

d'Amérique  N°  4.108.427  et  qui  comporte  une 
pluralité  de  magasins  d'alimentation  disposés  hori- 
zontalement,  les  uns  au-dessus  des  autres,  mais 
décalés  d'une  quantité  constante,  les  uns  par  rap- 
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>ort  aux  autres,  de  manière  que  chaque  magasin 
irésente  une  portion  découverte  dans  laquelle  peut 
itre  engagé  un  organe  électromécanique  d'extrac- 
ion  de  feuilles.  Dans  cet  appareil,  les  magasins 
l'alimentation  sont  solidaires  d'un  chariot  de  trans- 
jort  qui  peut  être  déplacé  suivant  une  direction 
)arallèle  à  la  direction  de  décalage  de  ces  maga- 
sins  afin  de  permettre  à  l'un  quelconque  de  ces 
nagasins  d'être  amené  dans  un  emplacement  de 
déchargement  dans  lequel  la  pile  de  feuilles  qui  est 
stockée  dans  ce  magasin  se  trouve  au  contact  de 
'organe  d'extraction  électromécanique.  Cependant, 
dans  cet  appareil,  le  déplacement  du  chariot  de 
ransport  est  réalisé  au  moyen  d'un  ensemble  très 
complexe  d'arbres,  de  cames  et  de  leviers  arti- 
culés  qui,  lors  de  la  fabrication  de  l'appareil,  doi- 
vent  être  usinés  et  assemblés  avec  une  très  gran- 
de  précision  si  on  veut  éviter  que,  au  cours  du 
déplacement  du  chariot,  les  feuilles  contenues 
dans  les  différents  magasins  ne  se  trouvent  déchi- 
ées,  ou  même  simplement  froissées,  par  suite 
j'un  contact  malencontreux  de  ces  feuilles  avec 
'organe  d'extraction.  Il  en  résulte  que  la  fabrication 
j'un  tel  appareil  ne  peut  être  entreprise  qu'en 
•aisant  appel  à  un  outillage  spécialisé  et  à  des 
oersonnes  hautement  qualifiées,  de  sorte  que  cet 
appareil  se  révèle  finalement  particulièrement  coû- 
teux.  En  outre,  le  déplacement  du  chariot  pour 
amener  un  magasin  dans  l'emplacement  de  dé- 
chargement  s'effectue  relativement  lentement,  si 
bien  que  cet  appareil  ne  saurait  convenir  pour 
l'alimentation  des  feuilles  destinées  à  une  impri- 
mante  rapide.  Enfin,  cet  appareil  ne  comporte  au- 
cun  moyen  de  commande  permettant  à  un  maga- 
sin,  choisi  à  l'avance  par  l'opérateur,  d'être  amené, 
de  manière  automatique,  dans  l'emplacement  de 
déchargement. 

Le  présente  invention  remédie  à  tous  ces  in- 
convénients  et  propose  un  appareil  d'alimentation 
automatique,  document  par  document,  qui,  bien 
que  comportant  un  nombre  relativement  important 
de  magasins  d'alimentation  en  documents  et  un 
seul  organe  d'extraction,  permet  de  délivrer  des 
documents  à  une  cadence  compatible  avec  la  ca- 
dence  de  fonctionnement  de  la  machine  de  traite- 
ment  à  laquelle  ces  documents  sont  délivrés,  la 
mise  en  place  de  l'un  quelconque  de  ces  magasins 
dans  l'emplacement  de  déchargement  s'effectuant 
rapidement,  de  manière  entièrement  automatique, 
sans  provoquer  de  détérioration  des  documents  et 
sans  qu'il  soit  nécessaire  d'arrêter  la  machine  de 
traitement. 

Plus  précisément,  la  présente  invention  concer- 
ne  un  appareil  pour  l'alimentation  automatique,  do- 
cument  par  document,  d'une  machine  de  traite- 
ment  de  documents,  cet  appareil  comprenant  une 
pluralité  de  magasins  d'alimentation  prévus  pour 
contenir  chacun  une  pile  de  documents  à  traiter, 

ces  magasins  étant  fixes  sur  un  support  moDiie 
pouvant  être  déplacé  par  un  dispositif  d'entraîne- 
ment,  selon  un  trajet  prédéteiminé  permettant  à 
chaque  magasin  d'être  amené  dans  un  emplace- 

5  ment  de  déchargement  pourvu  d'un  organe  d'ex- 
traction  de  documents,  cet  organe  d'extraction 
étant  agencé  pour  commander  l'extraction  un  à  un, 
des  documents  d'une  pile  qui  a  été  amenée  à  son 
contact,  ledit  appareil  étant  caractérisé  en  ce  que, 

o  lesdits  magasins  étant  affectés  chacun  d'un  numé- 
ro  d'ordre  correspondant  à  l'ordre  selon  lequel  ils 
se  succèdent  sur  ledit  support,  il  comporte  en 
outre  un  circuit  de  commande  dudit  dispositif  d'en- 
traînement,  ce  circuit  comprenant  : 

5  -  un  dispositif  de  reconnaissance  établi  pour  recon- 
naître  le  numéro  d'ordre  du  magasin  qui  se  trouve 
dans  l'emplacement  de  déchargement,  et  pour  en- 
gendrer  des  signaux  électriques  représentatifs  de 
ce  numéro  d'ordre, 

>o  -  un  premier  registre  destiné  à  contenir  temporaire- 
ment  un  numéro  correspondant  à  un  magasin  pré- 
sélectionné  qui  doit  être  amené  dans  l'emplace- 
ment  de  déchargement, 
-  un  deuxième  registre  destiné  à  contenir  temporai- 

!5  rement  chacun  des  numéros  d'ordre  délivrés  suc- 
cessivement,  sous  forme  de  signaux  électriques, 
par  ledit  dispositif  de  reconnaissance, 
-  et  un  bloc  de  commande  connecté  à  ces  deux 
registres  et  établi  pour,  en  dépendance  des  numé- 

30  ros  d'ordre  contenus  respectivement  dans  ces  re- 
gistres,  exciter  le  dispositif  d'entraînement  du  sup- 
port  de  manière  à  amener  ledit  magasin  présélec- 
tionné  dans  l'emplacement  de  déchargement. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  et 
35  d'autres  buts,  détails  et  avantages  de  celle-ci  appa- 

raîtront  mieux  dans  la  description  suivante,  donnée 
à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  en  se  référant  aux 
dessins  annexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un  appareil 
40  d'alimentation  automatique  de  documents  réalisé 

selon  l'invention, 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  de  l'appa- 

reil,  su!7ant  une  ligne  indiquée  par  2-2  sur  la  figure 
1  ,  montrant  le  mécanisme  de  transport  qui  permet 

45  à  une  pile  de  documents  d'être  amenée  au  contact 
de  l'organe  d'extraction, 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  mon- 
trant  lâ~  structure  détaillée  de  l'un  des  magasins 
d'alimentation  qui  équipent  l'appareil  représenté 

50  sur  la  figure  1  , 
La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  mon- 

trant  la~itructure~détaillée  du  mécanisme  de  trans- 
port  de  pile  équipant  l'appareil  de  la  figure  1  , 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  montrant 
55  une  variante  de  réalisation  du  mécanisme  de  trans- 

port  de  pile,  ainsi  que  certains  détails  de  l'appareil 
d'alimentation  de  documents, 

La  figure  6  est  un  schéma  d'un  bloc  de 
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ommande  servant  a  commander  la  rotation  du 
lateau  qui  fait  partie  de  l'appareil  de  la  figure  1  ,  et 

Les  figures  7A  et  7B  représentent,  lorsqu'el- 
3S  sonFâssembléës,  "un"  schéma  détaillé  des  cir- 
uits  utilisés  pour  commander  le  fonctionnement 
e  l'appareil  d'alimentation  de  la  figure  1  . 

La  figure  1  montre  un  appareil  d'alimentation 
0  qui,  établi  selon  l'invention,  peut  être  utilisé  pour 
lélivrer  des  documents  à  une  grande  variété  de 
riachines  de  traitement  de  documents.  C'est  ainsi 
lue,  dans  l'exemple  décrit,  cette  machine  de  traite- 
ront  est  une  imprimante  magnétographique  1  1  qui 
éalise  l'impression  de  feuilles  de  papier  délivrées 
me  à  une  par  l'appareil  d'alimentation  10.  Cepen- 
lant,  cet  appareil  d'alimentation  pourrait  tout  aussi 
>ien  être  adapté  pour  délivrer  des  documents  à 
me  machine  de  traitement  de  documents  d'un 
lutre  type,  telle  que,  par  exemple,  une  trieuse  de 
:hèques  ou  encore  une  lectrice  de  cartes  pourvues 
d'indications  identifiables  par  un  dispositif  de  re- 
;onnaissance  automatique. 

L'appareil  d'alimentation  10  qui  est  représenté 
iur  la  figure  1  comprend  plusieurs  magasins  d'ali- 
nentation  C1,  C2,  C3,  etc  contenant  chacun 
jne  pile  de  feuilles  de  papier,  ces  feuilles  étant 
destinées  à  être  imprimées  par  l'imprimante  11. 
Des  magasins,  qui  sont  ici  au  nombre  de  huit,  sont 
solidaires  d'un  plateau  circulaire  12  qui,  disposé 
Horizontalement,  est  monté  pivotant  sur  un  axe 
/ertical  de  rotation  13,  cet  axe  13  étant  lui-même 
:ixé,  comme  le  montre  la  figure  2,  sur  une  plaque 
de  support  horizontale  14  faisant  partie  du  bâti  de 
'appareil  .  Le  plateau  circulaire  12  est  muni  d'une 
couronne  dentée  15  qui  est  fixée  sous  le  bord 
circulaire  21  de  ce  plateau  et  qui  engrène  avec  un 
pignon  16  solidaire  de  l'arbre  d'entraînement  d'un 
moteur  électrique  28.  Ainsi,  lorsque  le  moteur  élec- 
trique  28  est  excité,  d'une  manière  qui  sera  indi- 
quée  plus  loin,  le  pignon  16  tourne  et  entraîne  la 
couronne  15  et  le  plateau  12  en  rotation  autour  de 
l'axe  13. 

Ainsi  qu'on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  les  magasins 
d'alimentation  C1,  C2  C8  sont  disposés  réguliè- 
rement  le  long  du  bord  circulaire  du  plateau  12. 
Les  magasins  C1,  C2,  C4,  C5,  C6  et  C8  sont  tous 
identiques  et  prévus  pour  contenir  des  feuilles  de 
papier  dont  le  format  correspond  à  la  norme  bien 
connue  DIN  A4,  tandis  que  les  magasins  C3  et  C7, 
qui  sont  identiques,  mais  de  dimensions  supérieu- 
res  à  celles  des  magasins  C1,  C2,  C4,  C5,  C6  et 
C8,  sont  prévus  pour  contenir  des  feuilles  de  pa- 
pier  dont  le  format  correspond  à  la  norme  DIN  A3. 
Chacun  de  ces  magasins  présente  un  plan  de 
symétrie  vertical  qui  passe  par  l'axe  de  rotation  13 
du  plateau  12.  A  titre  d'exemple,  on  a  représenté, 
sur  la  figure  1,  les  plans  de  symétrie  AA  et  BB 
des  deux  magasins  voisins  C1  et  C2.  Etant  donné 

que,  dans  I  exemple  aecrit,  le  nomore  ae  magasins 
d'alimentation  est  égal  à  huit,  les  plans  de  symétrie 
de  deux  magasins  voisins  quelconques  forment 
entre  eux  des  angles  de  quarante-cinq  degrés. 

;  La  machine  imprimante  1  1  ne  sera  pas  décrite 
pour  la  raison  qu'elle  ne  fait  pas  partie  de  l'inven- 
tion.  Il  faut  cependant  signaler  que  cette  machine 
est  pourvue  d'un  couloir  d'entrée  100  par  lequel  les 
feuilles  délivrées  par  l'appareil  d'alimentation  10 

o  sont  engagées  dans  la  machine.  Ce  couloir  d'en- 
trée  100,  qui  comporte  normalement  des  éléments 
de  guidage  et  d'entraînement  de  feuilles  (non  re- 
présentés)  présente  un  plan  de  symétrie  vertical 
MM',  l'appareil  d'alimentation  10  et  la  machine 

s  imprimante  11  étant  disposés,  l'un  par  rapport  à 
l'autre,  de  manière  que  ce  plan  MM'  passe  par 
l'axe  de  rotation  13  du  plateau  12,  comme  on  peut 
le  voir  sur  la  figure  1  . 

On  va  maintenant  décrire,  en  se  référant  à  la 
o  figure  3,  la  structure  de  l'un  des  magasins  d'ali- 

mentation,  par  exemple  du  magasin  C1  .  Le  maga- 
sin  C1  comporte  deux  plaques  verticales  17  et  18 
qui,  fixées  sur  le  plateau  circulaire  12,  sont  symé- 
triques  l'une  de  l'autre  par  rapport  au  plan  de 

!5  symétrie  AA  de  ce  magasin.  Ces  deux  plaques 
sont  écartées  l'une  de  l'autre  d'une  distance  d  qui 
est  légèrement  supérieure  à  la  longueur  des  feuil- 
les  de  papier  de  format  A4.  Deux  glissières  19  et 
20,  fixées  sur  les  bords  verticaux  des  plaques  17  et 

io  18  les  plus  éloignées  du  bord  circulaire  21  du 
plateau  12,  sont  destinées  à  assurer  le  guidage 
d'une  pile  de  feuilles  qui  a  été  placée  sur  une 
plaque  de  support  mobile  22,  cette  plaque  22  étant 
disposée  horizontalement  entre  les  plaques  vertica- 

35  les  17  et  18.  Sur  la  figure  3,  cette  plaque  de 
support  22  occupe  une  position  de  repos  dans 
laquelle  elle  se  trouve  alors  en  contact  avec  le 
plateau  12.  Chacune  des  plaques  verticales  17  et 
18  s'étend,  dans  une  direction  parallèle  au  plan  de 

40  symétrie  AA,  sur  une  distance  horizontale  e  qui 
est  légèrement  supérieure  à  la  largeur  des  feuilles 
de  papier  de  format  A4.  Chacune  de  ces  plaques 
est  pourvue  d'un  dispositif  23  de  séparation  de 
feuilles,  de  type  connu,  qui,  disposé  à  l'intersection 

45  du  bord  supérieur  de  cette  plaque  et  du  bord 
vertical  de  cette  dernière  le  plus  proche  du  bord 
circulaire  du  plateau  12  permet  à  la  feuille  supé- 
rieure  d'une  pile  de  feuilles  qui  a  été  amenée  au 
contact  de  ce  dispositif,  d'être  séparé  en  toute 

50  sécurité  des  autres  feuilles  de  cette  pile  lorsque 
cette  feuille  se  trouve  entraînée  par  un  organe 
d'extraction  à  friction  24  (figure  2)  qui  sera  décrit 
plus  loin. 

Il  y  a  lieu  d'indiquer  en  outre  que  les  plaques 
55  17  et  18  présentent,  comme  on  le  voit  sur  la  figure 

3,  une  hauteur  telle  que,  lorsqu'une  pile  de  feuilles 
comprenant  environ  deux  mille  feuilles  est  mise  en 
place  sur  la  plaque  de  support  22  immobilisée  en 

4 



isition  de  repos,  la  feuille  supérieure  de  cette  pile 
i  trouve  à  un  niveau  inférieur  à  celui  du  dispositif 
i  séparation  23.  Pour  permettre  à  cette  feuille 
ipérieure  d'être  amenée  au  contact  de  ce  disposi- 
23,  il  est  donc  nécessaire  de  soulever  la  plaque 

!  sur  laquelle  repose  cette  pile.  Ce  soulèvement 
it  réalisé  par  un  mécanisme  de  transport  25 

gure  2)  qui  sera  décrit  en  détail  plus  loin  et  qui 
)mporte,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  3,  un 
ateau  élévateur  26  conformé  de  manière  à  pou- 
)ir  passer  au  travers  d'une  ouverture  27  pratiquée 
ans  le  plateau  circulaire  12,  entre  les  plaques  17 
:  18  du  magasin  d'alimentation.  La  forme  et  les 
mensions  de  cette  ouverture  27  sont  condition- 
nes  par  la  taille  et  la  disposition  respectives  des 
lagasins  d'alimentation.  Il  faut  signaler  en  effet 
ue  les  magasins  C3  et  C7,  qui  sont  destinés  à 
cntenir  des  feuilles  de  format  A3,  présentent  cha- 
iin  une  structure  analogue  à  celle  du  magasin  C1 
ui  est  illustré  sur  la  figure  3,  à  cette  différence 
ue,  comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1,  les 
laques  17  et  18  constitutives  de  chacun  des  ma- 
asins  C3  et  C7,  s'étendent,  dans  une  direction 
arallèle  au  plan  de  symétrie  de  ces  deux  maga- 
ins,  sur  une  distance  horizontale  f  qui  est  légère- 
lent  supérieure  à  la  longueur  des  feuilles  de  pa- 
ier  de  format  A3,  cette  distance  f  étant  ainsi 
iratiquement  double  de  la  distance  e  correspon- 
lante  de  chacune  des  plaques  17  et  28  des  autres 
nagasins.  La  figure  1  montre  que  l'ouverture  27 
les  magasins  C3  et  C7  s'étend,  dans  une  direction 
orallèle  au  plan  de  symétrie  de  ces  magasins,  sur 
me  longueur  voisine  de  cette  distance  f,  et  que  les 
luvertures  27  des  magasins  C1  à  C8  sont  toutes 
identiques,  si  bien  que  les  ouvertures  27  des  ma- 
jasins  C1,  C2,  C4,  C5,  C6  et  C8  s'étendent  à 
'extérieur  de  ces  magasins,  vers  le  centre  du 
)lateau  12.  Cette  disposition  permet  au  plateau 
ilévateur  26  qui  s'engage  dans  une  ouverture  27 
quelconque,  convenablement  positionnée  par  rap- 
jort  à  ce  plateau,  de  soulever  la  plaque  de  support 
12  qui  repose  sur  cette  ouverture  sans  risquer  de 
déséquilibrer  cette  plaque  et  de  la  faire  ainsi  bas- 
culer. 

L'engagement  du  plateau  élévateur  26  dans 
'une  des  ouvertures  27  des  magasins  d'alimenta- 
;ion  ne  peut  pas  évidemment  avoir  lieu  lorsque  le 
olateau  circulaire  12  est  en  mouvement.  C'est 
pourquoi,  lorsque  ce  plateau  12  est  entraîné  en 
rotation  par  le  moteur  28,  le  plateau  élévateur  26 

occupe  normalement  une  position  de  repos  qui, 
comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  se  trouve  au- 
dessous  du  plateau  12,  c'est-à-dire  en  dehors  du 
trajet  suivi  par  ce  plateau  12  et  les  magasins  C1  à 
C8.  La  montée  du  plateau  élévateur  26,  à  partir  de 
cette  position  de  repos,  n'est  commandé,  comme 
on  le  verra  plus  loin,  que  lorsqu'un  magasin  d'ali- 
mentation  a  été  amené,  puis  immobilisé  dans  un 
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a  été  indiqué  par  une  ligne  en  traits  mixtes  90,  cet 
emplacement  de  déchargement  correspondant  à  la 
position  qu'occupe  ce  magasin  lorsque  le  plan  de 
symétrie  de  ce  magasin  coincide  avec  le  plan  de 
symétrie  MM'  du  couloir  d'entrée  100  de  la  machi- 
ne  11.  La  mise  en  position,  dans  cet  emplacement 
de  déchargement  90,  de  l'un  des  magasins  C1  à 
C8  est  obtenue  en  excitant  le  moteur  28,  cette 
excitation  étant  provoquée  par  un  circuit  de  com- 
mande  91  qui  sera  décrit  plus  loin.  Il  y  a  lieu 
d'indiquer  encore  que,  lorsqu'un  magasin  se  trouve 
positionné  dans  cet  emplacement  90,  c'est-à-dire 
lorsque  le  plan  de  symétrie  de  ce  magasin  coïnci- 
de  avec  le  plan  MM',  le  plateau  élévateur  26  se 
trouve  en  face  de  l'ouverture  27  de  ce  magasin  et 
peut  donc  quitter  sa  position  de  repos  pour  passer 
par  cette  ouverture  sans  risquer  de  heurter  le  pla- 
teau  circulaire  12. 

»  Le  mécanisme  de  transport  25  qui  équipe  l'ap- 
pareil  d'alimentation  10  représenté  sur  les  figures  1 
et  2  est  montré  en  détail  sur  la  figure  4.  Dans  le 
mode  de  réalisation  illustré  par  cette  dernière  figu- 
re,  ce  mécanisme  25  comprend  deux  croisillons 

5  extensibles  analogues  CA  et  CB  qui  sont  établis  de 
manière  à  pouvoir  être  étirés  suivant  une  direction 
verticale,  chacun  de  ces  croisillons  étant  formé 
d'un  ensemble  de  tiges  articulées  en  leur  milieu 
ainsi  qu'à  leurs  extrémités,  comme  le  montre  la 

o  figure  4.  C'est  ainsi  que,  dans  l'exemple  décrit,  le 
croisillon  CA  comporte  quatre  tiges  articulées  A1, 
A2,  A3  et  A4,  et  que,  de  même,  le  croisillon  CB 

comporte  quatre  tiges  articulées  B1  ,  B2,  B3  et  B4, 
ces  deux  croisillons  présentant  ainsi  quatre  tiges 

5  inférieures  A1  ,  A2,  B1  et  B2,  deux  à  deux  parallè- 
les,  et  quatre  tiges  supérieures  A3,  A4,  B3  et  B4, 
deux  à  deux  parallèles.  Les  deux  tiges  inférieures 
parallèles  A1  et  B1  sont  rendues  solidaires  l'une  de 
l'autre  grâce  à  un  axe  30  qui,  s'étendant  entre  les 

(0  deux  croisillons  CA  et  CB,  est  fixé  sur  les  extrémi- 
tés  libres  de  ces  deux  tiges,  cet  axe  30  traversant 
un  bloc  mobile  31  à  l'intérieur  duquel  il  peut  touril- 
lonner.  Les  deux  autres  tiges  inférieures  parallèles 
A2  et  B2  sont  articulées,  à  leur  extrémité  libre,  sur 

»5  un  axe  32  qui,  comme  le  montre  la  figure  2,  fait 

partie  d'un  bloc  de  fixation  33  solidaire  de  la  pla- 

que  de  support  horizontale  14.  Le  bloc  mobile  31 
est  pourvu  d'un  filetage  qui  lui  permet  de  coulisser 
le  long  d'une  tige  filetée  horizontale  34  fixée  sur 

50  l'arbre  d'entraînement  d'un  moteur  électrique  35 

qui,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  est  monté 
fixe  sur  la  plaque  de  support  14.  Afin  de  réduire  les 

risques  de  grippage,  cette  tige  filetée  34  est  pour- 
vue,  à  son  extrémité,  d'une  partie  non  filetée  qui 

55  est  engagée  dans  un  logement  convenablement 
lubrifié  du  bloc  de  fixation  33.  Si  on  revient  à  la 

figure  4,  on  voit  que  le  plateau  élévateur  26  est 

pourvu,  sur  sa  face  inférieure,  de  deux  pattes  d'ar- 
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culatïon  36  et  37  sur  lesquelles  viennent  s'arti- 
uler  les  extrémités  libres  des  deux  tiges  supérieu- 
3S  parallèles  A3  et  B3.  Le  plateau  élévateur  26  est 
luni  en  outre  de  deux  tringles  de  guidage  38  et  39 
lui,  disposées  parallèlement  à  la  tige  filetée  hori- 
ontale  34,  s'étendent  entre  deux  barres  de  soutien 
•0  et  41  fixées  sur  la  face  inférieure  du  plateau 
Jévateur  26.  Sur  ces  deux  tringles  38  et  39  coulis- 
;ent  deux  éléments  glissants  42  et  43  articulés 
:hacun  respectivement  à  chacune  des  extrémités 
bres  des  deux  autres  tiges  supérieures  parallèles 
V4  et  B4.  On  comprend  ainsi  que,  lorsque  le  mo- 
eur  35  est  excité  et  tourne  dans  un  sens  qui  a 
jour  effet  de  déplacer  le  bloc  mobile  31  en  direc- 
ion  du  bloc  de  fixation  33  (déplacement  indiqué 
)ar  la  flèche  E  sur  la  figure  2),  les  deux  croisillons 
3A  et  CB  se  déforment  de  telle  sorte  que  leurs 
iges  articulées  se  rapprochent  de  la  direction  verti- 
:ale,  ce  qui  provoque  l'extension  vers  le  haut  de 
:es  deux  croisillons.  Par  suite,  le  plateau  26  monte 
i  la  rencontre  de  la  plaque  de  support  22  qui  se 
rouve  au-dessus  de  lui,  puis,  après  avoir  contacté 
;ette  plaque,  soulève  celle-ci  ainsi  que  la  pile  de 
ëuilles  qui  repose  sur  cette  plaque,  ce  mouvement 
se  poursuivant  jusqu'au  moment  où  le  moteur  35 
cesse  d'être  excité.  Lorsque,  au  contraire,  le  mo- 
:eur  35  est  excité  de  manière  à  tourner  en  sens 
nverse,  le  bloc  mobile  31  se  déplace  dans  le  sens 
apposé  à  celui  de  la  flèche  E  et,  par  suite,  le 
Dlateau  26  redescend  pour  revenir  en  position  de 
repos. 

Le  mécanisme  de  transport  25  peut  naturelle- 
ment  se  présenter  sous  une  forme  différente  de 
celle  illustrée  par  les  figures  2  et  4.  C'est  ainsi  que, 
dans  le  mode  de  réalisation  qui  est  représenté  sur 
la  figure  5,  ce  mécanisme  25  comprend  une  cré- 
maillère  50  qui,  fixée  verticalement  au-dessous  du 
plateau  élévateur  26,  est  guidée  dans  son  déplace- 
ment  vertical  par  des  galets  51,  cette  crémaillère 
étant  placée  en  engrènement  avec  les  dents  d'une 
roue  dentée  52,  elle-même  en  prise  avec  les  filets 
d'une  vis  sans  fin  53  solidaire  de  l'arbre  d'entraîne- 
ment  du  moteur  électrique  35.  Lorsque  ce  moteur 
est  excité  et  tourne  de  manière  à  entraîner  la  roue 
dentée  52  dans  le  sens  indiqué  par  la  flèche  sur  la 
figure  5,  le  plateau  26  est  déplacé  vers  le  haut,  à 
partir  de  sa  position  de  repos  (illustrée  en  traits 
mixtes  sur  la  figure),  et  vient,  après  avoir  traversé 
l'ouverture  27,  soulever  la  plaque  22  ainsi  que  la 
pile  de  feuilles  54  qui  se  trouve  sur  cette  plaque. 
La  montée  du  plateau  26  se  poursuit  jusqu'au 
moment  où  la  feuille  supérieure  de  cette  pile  54  a 
atteint  un  niveau  lui  permettant  de  contacter  le 
dispositif  de  séparation  23.  A  partir  de  ce  moment- 
là,  les  feuilles  de  cette  pile  peuvent  être  extraites 
une  à  une  par  l'organe  d'extraction  24,  et  la  mon- 
tée  du  plateau  26  s'effectue  au  fur  et  à  mesure  de 
l'extraction  des  feuilles,  cette  montée  étant  asser- 

vie  alors  a  des  moyens  ae  détection  au  niveau 
supérieur  des  feuilles,  ces  moyens  de  détection, 
constitués  ici  par  un  commutateur  à  deux  direc- 
tions  CF  actionné  par  la  feuille  supérieure  de  la 

i  pile,  commandant  la  montée  du  plateau  26,  d'une 
manière  qui  sera  indiquée  plus  loin.  Il  y  a  lieu  de 
signaler  ici  que  chacun  des  magasins  d'alimenta- 
tion  C1  à  C8  montrés  sur  les  figures  1  et  2  est 
équipé  d'un  tel  commutateur,  mais  que  ces  com- 

o  mutateurs  n'ont  pas  été  représentés  sur  ces  deux 
figures  pour  des  raisons  évidentes  de  simplifica- 
tion.  Par  ailleurs,  chacun  de  ces  commutateurs  est 
associé  à  un  contacteur  souple  45  qui,  comme  on 
peut  le  voir  sur  la  figure  5,  comprend  trois  élé- 

5  ments  de  contact  glissants  G1  ,  G2  et  G3,  lesquels, 
lorsque  le  magasin  d'alimentation  qui  est  pourvu 
de  ce  commutateur  CF  est  amené  dans  l'emplace- 
ment  de  déchargement  90,  viennent  s'appliquer  sur 
trois  barrettes  conductrices  T1  ,  T2  et  T3  fixées  sur 

■o  un  bloc  isolant  46  solidaire  de  la  plaque  de  support 
14,  ces  trois  éléments  G1,  G2  et  G3  et  ces  trois 
barrettes  T1  ,  T2  et  T3  permettant  ainsi  à  ce  com- 
mutateur  d'être  raccordé  électriquement  au  circuit 
de  commande  91  dont  on  parlera  plus  loin. 

>5  L'appareil  d'alimentation  qui  est  représenté  sur 
les  figures  1  et  2  comporte  encore  un  autre  com- 
mutateur  à  deux  directions  CP  qui,  comme  le  mon- 
tre  la  figure  5,  est  disposé  au-dessous  du  plateau 
élévateur  26,  de  manière  à  être  actionné  par  ce 

io  plateau  lorsque  celui-ci  quitte  sa  position  de  repos, 
ou,  au  contraire,  revient  en  position  de  repos. 

Les  figures  1  et  5  montrent  encore  que  l'orga- 
ne  d'extraction  24  comprend  un  bras  56  qui  est 
articulé,  à  l'une  de  ses  extrémités,  sur  un  arbre  57 

35  disposé  horizontalement  entre  deux  montants  58  et 
59  solidaires  de  la  plaque  de  support  14.  L'arbre 
57  est  établi  pour  tourillonner  dans  des  paliers  (non 
représentés)  fixés  sur  les  montants  58  et  59,  et  il 
est  entraîné  en  rotation,  de  manière  continue,  par 

40  un  moteur  (également  non  représenté),  par  l'inter- 
médiaire  d'une  poulie  d'entraînement  60  fixée  sur 
cet  arbre  57.  Le  bras  56,  qui  peut  pivoter  librement 
autour  de  cet  arbre  57,  supporte,  à  son  autre 
extrémité,  un  second  arbre  61  disposé  parallèle- 

45  ment  à  l'arbre  57.  Sur  l'arbre  61  sont  fixées  deux 
poulies  62  et  63  placées  de  part  et  d'autre  du  bras 
56.  Deux  autres  poulies  64  et  65,  disposées  de 
part  et  d'autre  du  bras  56,  sont  fixées  sur  l'arbre 
57.  Une  courroie  70,  tendue  sur  les  poulies  62  et 

50  64,  est  entraînée  en  déplacement  dans  le  sens 
indiqué  par  une  flèche  sur  la  figure  5,  de  même 
qu'une  autre  courroie  qui  est  montée  tendue  sur 
les  poulies  63  et  65,  l'entraînement  de  ces  deux 
courroies  étant  provoqué  par  la  rotation  de  l'arbre 

55  57.  Le  pivotement  du  bras  56  autour  de  l'arbre  57 
est  commandé  par  un  levier  66  qui,  monté  pivotant 
sur  un.  axe  67,  est  relié,  à  l'une  de  ses  extrémités, 
au  bras  56  par  l'intermédiaire  d'une  biellette  68.  A 
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autre  extrémité  de  ce  levier  66  est  articulée  une 
ge  69  solidaire  de  l'armature  mobile  d'un  éiectro- 
imant  EA.  Sur  la  figure  5,  les  éléments  constitutifs 
le  l'organe  d'extraction  24  sont  représentés  en 
losition  de  repos,  cette  position  étant  celle  qu'oc- 
iupent  ces  éléments  lorsque  l'électro-aimant  EA 
l'est  pas  excité.  Dans  cette  position  les  deux  cour- 
oies  de  l'organe  24  sont  maintenus  hors  du 
iontact  d'une  pile  de  feuilles  54  qui,  soulevée  par 
3  plateau  26,  a  été  amenée  au  contact  du  disposi- 
if  de  séparation  23,  comme  le  montre  la  figure.  Si, 
naintenant,  l'électro-aimant  EA  est  excité  pendant 
in  court  instant  par  un  courant  électrique  d'intensi- 
é  convenable,  la  tige  69,  actionnée  par  l'armature 
lui  est  attirée,  oblige  le  levier  66  à  pivoter  autour 
ie  son  axe,  ce  qui  a  pour  effet  de  faire  pivoter  le 
)ras  56  vers  le  bas  et  d'amener  les  deux  courroies 
iu  contact  de  la  feuille  supérieure  de  la  pile  54. 
âr  suite,  cette  feuille  supérieure,  entraînée  par  ces 

:ourroies,  se  sépare  de  cette  pile  grâce  au  disposi- 
if  23  et  vient  s  engager  entre  des  rouleaux  d'en- 
raînement  72,  lesquels  forcent  alors  cette  feuille  à 
s'engager  dans  le  couloir  d'entrée  1  00  de  la  machi- 
îe  1  1  .  La  structure  du  dispositif  23,  qui  permet  à  la 
euille  entraînée  par  les  courroies  de  se  séparer 
des  autres  feuilles  de  la  pile,  ne  sera  pas  décrite 
cour  la  raison  que  ce  dispositif  est  analogue  à  celui 
lui  a  été  décrit  et  représenté  dans  le  brevet  des 
Etats-Unis  d'Amérique  N°  2.912.241.  La  tige  69 
3St  pourvue  d'un  ressort  de  compression  73  qui, 
orsque  l'électro-aimant  EA  cesse  d'être  excité, 
Dermet  à  l'organe  d'extraction  24  de  revenir  en 
Dosition  de  repos. 

Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  les  figures  3  et  5,  le 
plateau  élévateur  26  est  pourvu  d'une  ouverture  74 
qui  est  située  sur  ie  trajet  d'un  faisceau  lumineux 
snvoyé  par  une  lampe  L  vers  une  cellule  photo- 
électrique  PH,  cette  lampe  et  cette  cellule  étant 
maintenues  dans  des  éléments  de  support  fixes 
non  représentés.  De  même,  chaque,  plaque  de 
support  22  est  percée  d'un  trou  75  qui,  lorsque  le 
magasin  d'alimentation  correspondant  est  immobili- 
sé  dans  l'emplacement  de  déchargement  90,  se 
trouve  sur  le  trajet  de  ce  faisceau.  On  comprend 
alors  que  ce  faisceau  est  intercepté  aussi  long- 
temps  que  des  feuilles  subsistent  sur  la  plaque  22 
du  magasin  qui  est  immobilisé  dans  cet  emplace- 
ment  de  déchargement.  Au  contraire,  dès  que  la 
dernière  feuille  d'une  pile  placée  sur  cette  plaque  a 
été  extraite  par  l'organe  d'extraction  24  pour  être 
engagée  dans  le  couloir  d'entrée  de  la  machine  1  1  , 
la  cellule  PH  reçoit  le  faisceau  lumineux  envoyé 
par  la  lampe  L  et  délivre  alors  un  signal  électrique 
au  circuit  de  commande  91  qui  sera  décrit  plus 
loin. 

Afin  de  permettre  à  chacun  des  magasins  C1  à 
C8  d'être  amené  rapidement  dans  l'emplacement 
de  déchargement  et  d'être  correctement  positionné 

par  rapport  au  couloir  a  entrée  iuu  ae  ia  mauimie 
imprimante  1  1  ,  l'appareil  d'alimentation  qui  est  re- 
présenté  sur  les  figures  1  et  2  est  pourvu  d'étiquet- 
tes  d'identification  ME1,  ME2  ME8,  qui,  en 

i  nombre  égal  à  celui  des  magasins  d'alimentation 
C1  ,  C2  C8,  sont  affectées  chacune  respective- 
ment  à  chacun  de  ces  magasins,  ces  étiquettes 
étant  régulièrement  disposées  le  long  du  bord  cir- 
culaire  21  du  plateau  12,  de  manière  à  passer,  lors 

o  de  la  rotation  de  ce  plateau,  devant  un  lecteur 
d'étiquettes  LME  (représenté  sur  la  figure  3).  Cha- 
cune  de  ces  étiquettes  d'identification  porte  une 
marque  caractéristique  qui  diffère  d'une  étiquette  à 
l'autre  et  qui  représente,  sous  forme  codée,  le 

5  numéro  d'ordre  du  magasin  auquel  elle  est  asso- 
ciée,  les  numéros  d'ordre  des  magasins  C1  à  C8 
se  succédant  de  1  à  8,  le  magasin  C1  étant  repéré 
par  le  numéro  1.  C'est  ainsi,  par  exemple,  que 
l'étiquette  d'identification  qui  est  affectée  au  maga- 

o  sin  C5  porte  une  marque  codée  représentant  le 
numéro  5.  La  disposition  respective  des  étiquettes 
d'identification  et  du  lecteur  d'étiquettes  LME  est 
telle  que  la  marque  portée  par  l'étiquette  d'identifi- 
cation  affectée  à  un  magasin  déterminé  est  lue  par 

ï5  le  lecteur  LME  au  moment  précis  où  ce  magasin, 
entraîné  au  cours  de  la  rotation  du  plateau  12  par 
le  moteur  28,  arrive  dans  l'emplacement  de  dé- 
chargement  90.  Dans  ces  conditions,  au  cours  de 
la  rotation  du  plateau  12,  le  lecteur  LME  lit  les 

w  différentes  marques  codées  portées  par  les  éti- 
quettes  qui  défilent  devant  lui  et,  chaque  fois  qu'un 
magasin  passe  dans  l'emplacement  90,  il  envoie 
au  circuit  de  commande  91  le  numéro  d'ordre 
représenté  par  la  marque  codée  qui  est  associée  à 

35  ce  magasin.  Ainsi  qu'on  le  verra  plus  loin,  ce  circuit 
de  commande  peut  alors,  au  moment  où  un  maga- 
sin  déterminé  passe  dans  l'emplacement  90,  c'est- 
à-dire  au  moment  où  il  reçoit  du  lecteur  LME  le 
numéro  d'ordre  correspondant  à  ce  magasin,  dés- 

40  exciter  le  moteur  28  afin  de  stopper  ce  magasin 
dans  cet  emplacement  90.  Cependant,  l'arrêt  du 
moteur  28  ne  se  produit  pas  instantanément,  de 
sorte  que  ce  magasin,  une  fois  arrêté,  n'est  pas 
correctement  positionné  par  rapport  au  couloir  de 

45  déchargement  100.  C'est  pourquoi  le  bord  circulai- 
re  21  du  plateau  12  est  également  muni  de  grou- 
pes  d'indications  de  positionnement  GI1,  GI2, 
GI8,  dont  l'un  seulement  GI1  est  visible  sur  la 
figure  3,  ces  groupes,  en  nombre  égal  à  celui  des 

50  magasins  C1,  C2,  C8,  étant  affectés  chacun 
respectivement  à  chacun  de  ces  magasins  et  étant 
régulièrement  disposés  le  long  du  bord  21,  de 
manière  à  passer,  lorsque  le  plateau  12  est  entraî- 
né  en  rotation,  devant  un  lecteur  d'indicatifs  LGI 

55  (figure  3).  Chacun  de  ces  groupes  est  formé  d'une 
pluralité  d'indicatifs  de  positionnement  qui,  lorsque 
le  magasin  associé  à  ce  groupe  est  stoppé  à 
proximité  de  l'emplacement  de  déchargement  90, 
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servent  à  déterminer  la  position  précise  de  ce 
magasin  par  rapport  à  cet  emplacement.  Sans  en- 
trer  dans  les  détails,  on  signalera  simplement  que 
les  indicatifs  de  positionnement  qui  sont  lus  par  le 
Secteur  LGI  représentent,  sous  forme  codée,  les 
valeurs  des  écarts  angulaires  que  peut  former  avec 
le  plan  MM',  dans  un  sens  ou  dans  l'autre,  le  plan 
de  symétrie  du  magasin  qui  a  été  stoppé  à  proxi- 
mité  de  l'emplacement  90.  En  réponse  à  la  lecture 
de  ces  indicatifs,  le  lecteur  LGI  envoie  au  circuit  de 
commande  91  des  signaux  électriques  qui  ont  pour 
effet  de  provoquer  l'excitation  du  moteur  28  afin  de 
le  faire  tourner  dans  un  sens  convenable,  de  ma- 
nière  à  permettre  au  plan  de  symétrie  de  ce  maga- 
sin  de  venir  coïncider  avec  le  plan  de  symétrie 
MM'  du  couloir  d'entrée  100. 

On  va  maintenant  décrire,  en  se  référant  aux 
figures  7A  et  7B,  le  circuit  électrique  91  qui  com- 
mande  les  mouvements  du  plateau  circulaire  12  et 
du  plateau  élévateur  26  qui  font  partie  de  l'appareil 
d'alimentation  qui  a  été  décrit  ci-dessus.  Ce  circuit 
se  présente,  sur  ces  figures,  sous  la  forme  d'un 
schéma  électrique  de  principe  comportant  des  cir- 
cuits  logiques  ainsi  que  des  contacts  à  commande 
manuelle  et  à  relais  prévus  pour  être  utilisés  dans 
des  conditions  qui  vont  être  décrites.  Les  contacts 
de  relais  sont  désignés  par  la  même  référence  que 
le  bobinage  qui  les  commande,  mais  précédée  de 
la  lettre  C.  Un  contact  normalement  fermé,  quand 
la  bobine  du  relais  qui  le  commande  n'est  pas 
excitée,  est  représenté  sur  ce  schéma  par  un  trian- 
gle  noir.  Les  relais  représentés  sur  les  figures  7A 
et  7B  sont  normalement  alimentés  par  du  courant 
continu  pris  entre  deux  bornes  +  et  la  borne  - 
étant  mise  à  la  terre. 

Le  moteur  électrique  28  qui  entraîne  le  plateau 
circulaire  12  est  un  moteur  dans  lequel  l'inversion 
du  sens  de  rotation  est  obtenue  de  manière 
connue  selon  le  type  de  moteur  utilisé.  On  consi- 
dérera  que,  dans  l'exemple  décrit  et  illustré  par  la 
figure  7B,  ce  moteur  est  du  type  à  courant  alterna- 
tif  et  comporte  deux  enroulements  inducteurs  M1 
et  M2  bobinés  en  opposition  de  façon  que,  lorsque 
l'enroulement  M1  est  excité,  le  moteur  28  tourne 
dans  le  sens  où  il  entraîne  le  plateau  12  dans  le 
sens  indiqué  par  la  flèche  G  sur  la  figure  1  ,  tandis 
que,  lorsque  l'enroulement  M2  est  excité,  ce  mo- 
teur  tourne  en  sens  inverse.  Les  deux  enroule- 
ments  M1  et  M2  peuvent  être  alimentés  en  courant 
alternatif  monophasé  220  volts  fourni  par  deux  bor- 
nes  220  MN,  par  l'intermédiaire  de  deux  contacts 
interrupteurs  CB01  et  C0B2  commandés,  respecti- 
vement,  par  deux  bobines  de  relais  B01  et  B02.  De 
même,  le  moteur  35,  qui  commande  la  montée  et 
la  descente  du  plateau  26,  est  analogue  au  moteur 
28  et  comporte  deux  enroulements  inducteurs  m3 
et  M4  bobinés  en  opposition  de  façon  que,  lorsque 
l'enroulement  M3  est  excité,  le  moteur  35  tourne 

dans  un  sens  qui  a  pour  effet  de  faire  monter  le 
plateau  26,  tandis  que,  lorsque  l'enroulement  M4 
est  excité,  ce  moteur  tourne  en  sens  inverse.  Les 
deux  enroulements  M3  et  M4  peuvent  être  alimen- 

5  tés  par  le  courant  alternatif  délivré  par  les  bornes 
220  MN,  par  l'intermédiaire  de  deux  contacts  inter- 
rupteurs  CB03  et  CB04  commandés,  respective- 
ment,  par  deux  bobines  de  relais  B03  et  B04. 

Le  commutateur  à  deux  directions  CP  compor- 
w  te  deux  contacts  CP1  et  CP2,  le  contact  CP1  étant 

relié,  d'une  part,  par  l'intermédiaire  d'un  bouton- 
poussoir  K1,  à  l'entrée  d'un  amplificateur-dériveur 
AD-1,  d'autre  part  à  l'entrée  d'un  amplificateur- 
dériveur  AD-2.  Chacun  de  ces  amplificateurs-déri- 

15  veurs  est  conçu  pour  délivrer,  ainsi  qu'on  le  verra 
plus  loin,  une  seule  impulsion  électrique  positive  à 
sa  sortie  chaque  fois  que  son  entrée  est  portée  à 
un  potentiel  positif.  Le  contact  CP2  du  commuta- 
teur  CP  est  relié,  d'une  part,  par  l'intermédiaire 

20  d'un  contact  CB10,  aux  bobines  de  relais  B04  et 
B10,  d'autre  part  à  l'anode  de  la  cellule  photoélec- 
trique  PH,  cette  cellule  ayant  sa  cathode  reliée  à 
une  bobine  de  relais  B09.  Le  contact  CP2  est  relié 
en  outre  à  cette  bobine  B09  par  l'intermédiaire 

25  d'un  bouton-poussoir  K2.  Enfin,  la  lame  de  contact 
mobile  du  commutateur  CP  est  reliée  à  la  borne 
+  .  En  position  de  repos,  cette  lame  est  maintenue 
appliquée  sur  le  contact  CP1  sous  l'action  exercée 
par  le  plateau  élévateur  26. 

30  Le  circuit  de  commande  qui  est  représenté  sur 
les  figures  7A  et  7B  comprend  encore  une  mémoi- 
re  matricielle  80  qui  comporte  plusieurs  emplace- 
ments,  chaque  emplacement  étant  établi  pour 
contenir  un  seul  caractère.  Il  y  a  lieu  d'indiquer  ici 

35  que  les  caractères  qui  sont  emmagasinés  dans 
cette  mémoire  représentent,  sous  forme  codée, 
des  numéros  d'ordre  permettant  à  différents  maga- 
sins  d'être  amenés  successivement  dans  l'empla- 
cement  de  déchargement  90,  d'une  manière  qui 

40  sera  indiquée  plus  loin.  Les  emplacements  de  la 
mémoire  80  sont  sélectionnés  successivement  par 
un  commutateur  de  sélection  81  qui  progresse 
d'un  pas  chaque  fois  qu'il  reçoit  une  impulsion 
électrique  envoyée  par  un  élément  de  retard  82, 

45  cet  élément  82  ayant  son  entrée  reliée  à  la  sortie 
de  l'amplificateur-dériveur  AD-2,  par  l'intermédiaire 
d'un  interrupteur  manuel  IT.  L'extraction  du  carac- 
tère,  c'est-à-dire  du  numéro  d'ordre,  qui  est  emma- 
gasiné  dans  l'emplacement  de  mémoire  sélection- 

50  né  par  le  commutateur  81  est  réalisé  par  des 
circuits  de  lecture  83,  en  réponse  à  une  impulsion 
envoyée  par  l'amplificateur-dériveur  AD-2  et  tran- 
smise  par  l'intermédiaire  de  l'interrupteur  IT  suppo- 
sé  fermé.  Ce  numéro  d'ordre  est,  après  avoir  été 

55  extrait  de  cet  emplacement,  transféré  dans  un  re- 
gistre  de  sortie  RG1  .  On  n'insistera  pas  davantage 
sur  la  structure  de  la  mémoire  80,  des  circuits  83 
et  du  commutateur  de  sélection  81  pour  la  raison 

8 
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ue  ces  structures  sont  analogues  a  celles  qui  ont 
té  accessoirement  décrites  et  représentées  dans 
i  brevet  des  Etats-Unis  d'Amérique  N  *  3.349.376, 
e  brevet  correspondant  au  brevet  français  N* 
.368.128. 

Le  registre  RG1  peut  également  recevoir  un 
uméro  d'ordre  emmagasiné  temporairement  dans 
n  registre  d'attente  84,  ce  numéro  d'ordre  étant 
ngendré  par  un  clavier  codifieur  85  actionné  ma- 
uellement  par  l'opérateur,  le  transfert  de  ce  numé- 
d  d'ordre  du  registre  84  au  registre  RG1  s'effec- 
jant  par  l'intermédiaire  d'une  porte  86,  ce  transfert 
tant  déclenché  en  réponse  à  une  impulsion  élec- 
ïque  qui,  engendrée  par  l'amplificateur-dériveur 
vD-1  ,  est  appliquée  à  cette  porte  86. 

Le  circuit  de  commande  qui  est  représenté  sur 
3S  figures  7A  et  7B  comprend  également  un  autre 
egistre  de  sortie  RG2  qui,  connecté  à  la  sortie  du 
scteur  LME,  reçoit  les  numéros  d'ordre  qui  sont 
invoyés  par  ce  lecteur,  au  cours  de  la  rotation  du 
jlateau  12,  au  fur  et  à  mesure  que  les  étiquettes 
l'identification  des  différents  magasins  défilent  de- 
'ant  ce  lecteur.  Il  y  a  lieu  d'indiquer  ici  que  le 
egistre  RG2,  tout  comme  d'ailleurs  le  registre  d'at- 
ente  84,  est  conçu  de  manière  à  ne  pas  nécessiter 
Je  remise  à  zéro  avant  de  recevoir  un  numéro 
l'ordre,  l'enregistrement  de  tout  numéro  d'ordre 
Jans  ce  registre  ayant  pour  effet  d'effacer  systé- 
matiquement  celui  qui  y  avait  été  antérieurement 
snregistré.  Les  sorties  des  registres  RG1  et  RG2 
sont  reliées  aux  entrées  d'un  bloc  de  commande 
3CP  qui  est  établi  pour,  en  réponse  à  la  réception 
d'une  impulsion  envoyée  par  un  élément  de  retard 
37,  délivrer  des  tensions  électriques  provoquant  la 
Tiise  en  rotation  du  plateau  circulaire  12,  soit  dans 
e  sens  indiqué  par  la  flèche  G  (figure  1),  soit  dans 
e  sens  inverse  indiqué  par  la  flèche  H.  La  structure 
détaillée  de  ce  bloc  de  commande  a  été  représen- 
tée  sur  la  figure  6. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  6,  on  voit  que  le  bloc 
de  commande  BCP  comprend  un  registre  RG3  qui 
contient,  sous  forme  codée,  un  nombre  T  égal  à  la 
moitié  du  nombre  N  des  magasins  installés  sur  le 
plateau  12.  Dans  l'exemple  décrit  où  N  est  égal  à 
huit,  on  a  alors  T  =  4.  Le  bloc  BCP  comprend  en 
outre  un  premier  soustracteur  ST1  dont  les  entrées 
sont  reliées  aux  sorties  des  registres  RG2  et  RG3 
et  qui  est  établi  pour  délivrer  à  sa  sortie  un  nombre 
P-T  représentant  la  différence  entre  le  numéro 
d'ordre  P  contenu  dans  le  registre  RG2  et  le  nom- 
bre  T  contenu  dans  le  registre  RG3.  Le  bloc  BCP 
comprend  encore  un  second  soustracteur  ST2 
pourvu  d'une  entrée  connectée  à  la  sortie  du  regis- 
tre  RG2  et  qui  est  établi  pour  délivrer  à  sa  sortie 
un  nombre  P-1  représentant  la  valeur  du  nombre  P 
diminué  d'une  unité.  Le  bloc  BCP  comprend  égale- 
ment  un  additionneur  ADD  dont  les  entrées  sont 
reliées  aux  sorties  des  registres  RG2  et  RG3  et  qui 

est  etaon  pour  oeuvrer  a  sa  sortie  un  iiumuie  r  > 
représentant  la  somme  des  nombres  contenus 
dans  ces  deux  registres.  Les  sorties  des  registres 
RG2  et  RG3  sont  reliées  en  outre  aux  entrées  d'un 

;  premier  comparateur  CP1  qui  est  établi  pour  com- 
parer  les  nombres  P  et  T  contenus  dans  ces  regis- 
tres  et  pour,  en  résultat  de  cette  comparaison, 
délivrer  une  tension  positive  sur  une  sortie  X1  dans 
le  cas  où  P  est  supérieur  à  T,  ou  sur  une  sortie 

o  W1  ,  dans  le  cas  où  P  est  inférieur  ou  égal  à  T.  Un 
deuxième  comparateur  CP2  est  chargé  de  compa- 
rer  le  nombre  P-1  délivré  par  le  soustracteur  ST2 
au  nombre  Q  contenu  dans  le  registre  RG1.  Ce 
comparateur  est  établi  pour  délivrer  une  tension 

5  positive  sur  son  unique  sortie  X2  dans  le  cas  où  le 
nombre  P-1  est  supérieur  ou  égal  à  Q.  Un  troisiè- 
me  comparateur  CP3  est  chargé  de  comparer  le 
nombre  P-T  délivré  par  le  soustracteur  ST1  au 
nombre  Q  contenu  dans  le  registre  RG1  .  Ce  com- 

o  parateur  est  établi  pour  délivrer  une  tension  positi- 
ve  sur  son  unique  sortie  X3  dans  le  cas  où  ce 
nombre  P-T  est  inférieur  à  Q.  Un  quatrième  com- 
parateur  CP4  est  chargé  de  comparer  le  nombre 
P  +  T  délivré  par  l'additionneur  ADD  au  nombre  Q 

■5  contenu  dans  le  registre  RG1  .  Ce  comparateur  CP4 
est  établi  pour  délivrer  une  tension  positive  sur  son 
unique  sortie  X4  dans  le  cas  où  ce  nombre  P  +  T 
est  supérieur  ou  égal  à  Q.  Enfin,  un  cinquième 
comparateur  CP5  est  chargé  de  comparer  les  nom- 

io  bres  Q  et  P  contenus,  respectivement,  dans  les 
registres  RG1  et  RG2.  Ce  comparateur  CP5  possè- 
de  deux  sorties  X5  et  W5  et  il  est  établi  pour 
délivrer  une  tension  positive  sur  sa  sortie  X5  dans 
le  cas  où  Q  est  supérieur  à  P,  ou  sur  sa  sortie  W5 

î5  dans  le  cas  où  ces  deux  nombres  P  et  Q  sont 
égaux. 

La  sortie  X1  du  comparateur  CP1  est  reliée  à 
l'une  des  entrées  de  chacun  de  deux  circuits  "ET" 
E1  et  E2.  L'autre  entrée  du  circuit  E1  est  conriec- 

to  tée  à  la  sortie  d'un  circuit  "ET"  E3.  L'autre  entrée 
du  circuit  E2  est  connectée,  par  l'intermédiaire 
d'un  inverseur  11,  à  la  sortie  de  ce  circuit  E3.  Le 
circuit  E3  possède  deux  entrées  reliées  chacune 
respectivement  à  chacune  des  sorties  X2  et  X3 

45  des  comparateurs  CP2  et  CP3. 
La  sortie  W1  du  comparateur  CP1  est  reliée  à 

l'une  des  entrées  de  chacun  de  deux  circuits  "ET" 
E4  et  E5.  L'autre  entrée  du  circuit  E4  est  connec- 
tée  à  la  sortie  d'un  circuit  "ET"  E6.  L'autre  entrée 

50  du  circuit  E5  est  connectée,  par  l'intermédiaire 
d'un  inverseur  12,  à  la  sortie  de  ce  circuit  E6.  Le 
circuit  E6  possède  deux  entrées  reliées  chacune 
respectivement  à  la  sortie  X4  du  comparateur  CP4 
et  à  la  sortie  X5  du  comparateur  CP5. 

55  Les  sorties  des  circuits  E1  et  E5  sont  reliées 
aux  entrées  d'un  circuit  "OU"U1,  à  deux  entrées, 
ce  circuit  U1  ayant  sa  sortie  connectée  à  l'entrée 
de  conditionnement  d'une  porte  de  commande 

a 
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PC1.  De  même,  les  sorties  des  circuits  E2  et  E4 
sont  reliées  aux  entrées  d'un  circuit  "OU"U2,  à 
deux  entrées,  ce  circuit  U2  ayant  sa  sortie  connec- 
tée  à  l'entrée  de  conditionnement  d'une  porte  de 
commande  PC2.  Les  portes  de  commande  PCI  et 
PC2  sont  analogues  à  celles  qui  ont  été  décrites  et 
représentées  dans  les  brevets  des  Etats-Unis 
d'Amérique  N°  3.293.617  et  3.276.767  (ces  bre- 
vets  correspondant  aux  brevets  français  N* 
1  .342.787  et  1  .387.085).  On  rappellera  simplement 
ici  que  chacune  de  ces  portes  comporte  deux 
entrées,  dont  l'une,  marquée  d'un  point  sur  la  figu- 
re  8,  est  une  entrée  conditionnée  sur  laquelle  sont 
appliquées  des  impulsions  électriques  à  transmet- 
tre,  et  dont  l'autre  est  une  entrée  de  conditionne- 
ment  sur  laquelle  une  tension  électrique  est  appli- 
quée.  On  rappellera  également  que  chaque  porte 
de  commande  ne  transmet  une  impulsion  appli- 
quée  à  son  entrée  conditionnée  que  si  son  entrée 
de  conditionnement  se  trouve  à  un  potentiel  positif. 
La  figure  8  montre  que  les  entrées  conditionnées 
des  portes  PC1  et  PC2  sont  reliées  à  la  sortie  de 
l'élément  de  retard  87. 

Le  bloc  de  commande  BCP  comporte  encore 
deux  basculeurs  BPG  et  BPH  de  type  connu.  Le 
basculeur  BPG  a  son  entrée  "normale"  connectée 
à  la  sortie  de  la  porte  PC1  ,  tandis  que  le  basculeur 
BPH  a  son  entrée  "normale"  connectée  à  la  sortie 
de  la  porte  PC2.  La  remise  à  zéro  de  ces  bas- 
culeurs  est  assurée  par  une  impulsion  délivrée  par 
un  amplificateur-dériveur  AD-3  et  appliquée  à  l'en- 
trée  "complémentaire"  de  ces  basculeurs,  cet 
amplificateur-dériveur  ayant  son  entrée  connectée 
à  la  sortie  W5  du  comparateur  CP5.  La  sortie 
"normale"  du  basculeur  BPG  est  reliée  à  une  sor- 
tie  ZG  du  bloc  BCP,  cette  sortie  ZG  étant  elle- 
même  connectée,  comme  le  montre  la  figure  7B,  à 
la  bobine  de  relais  B01,  par  l'intermédiaire  d'un 
circuit  "OU"U3.  De  même,  la  sortie  "normale"  du 
basculeur  BPH  est  reliée  à  une  sortie  ZH  du  bloc 
BCP,  cette  sortie  ZH  étant  elle-même  connectée  à 
la  bobine  de  relais  B02,  par  l'intermédiaire  d'un 
circuit  "OU"U4.  Enfin,  la  sortie  de  l'amplificateur- 
dériveur  AD-3  est  connectée,  par  ailleurs,  à  une 
sortie  ZE  du  bloc  BCP,  cette  sortie  ZE  étant  reliée, 
comme  le  montre  la  figure  7B,  d'une  part  à  une 
entrée  de  remise  à  zéro  EZ  du  registre  RG1, 
d'autre  part  à  une  entrée  de  commande  de  mise 
en  marche  EM  du  lecteur  d'indicatifs  LGI. 

On  va  maintenant  expliquer,  à  l'aide  d'un 
exemple,  la  façon  dont  un  magasin  déterminé  est 
amené  et  positionné  dans  l'emplacement  de  dé- 
chargement  90.  A  cet  effet,  on  considérera  que, 
initialement,  le  magasin  qui  se  trouve  dans  cet 
emplacement  de  déchargement  est  le  magasin  C2 
et  que,  ce  magasin  étant  vide,  le  plateau  élévateur 
26  se  trouve  en  position  de  repos.  Dans  ce  cas,  la 
lame  de  contact  mobile  du  commutateur  CP  est 

appliquée  sur  le  contact  CP1  .  Par  ailleurs,  le  regis- 
tre  RG2  contient  le  numéro  d'ordre  du  magasin  qui 
est  immobilisé  dans  l'emplacement  de  décharge- 
ment,  c'est-à-dire  le  chiffre  2.  Si,  alors,  l'opérateur 

s  désire  amener  dans  cet  emplacement  le  magasin 
C8  par  exemple,  cet  opérateur  doit  d'abord  intro- 
duire,  à  l'aide  du  clavier  85,  le  numéro  d'ordre  de 
ce  magasin  dans  le  registre  84,  ce  numéro  d'ordre 
étant  ici  le  chiffre  8,  et  appuyer  ensuite  sur  le 

w  bouton-poussoir  K1  ,  ce  qui  a  pour  effet  d'appliquer 
une  tension  positive  à  l'entrée  de  l'amplificateur- 
dériveur  AD-1.  En  conséquence,  cet  amplificateur- 
dériveur  délivre  une  impulsion  et  l'applique,  d'une 
part  à  la  porte  86,  ce  qui  provoque  le  transfert, 

75  vers  le  registre  RG1,  du  chiffre  8  contenu  dans  le 
registre  84,  d'autre  part,  par  l'intermédiaire  d'un 
circuit  "OU"U5,  à  l'élément  de  retard  87.  Etant 
donné  que  les  registres  RG1  et  RG2  contiennent 
alors,  respectivement,  les  chiffres  8  et  2,  une  ten- 

20  sion  positive  apparaît  à  la  sortie  Wï  du  compara- 
teur  CP1  ainsi  qu'à  la  sortie  X5  du  comparateur 
CP5.  Par  suite  de  l'absence  de  tension  aux  sorties 
X1  et  X4,  aucune  tension  positive  ne  peut  apparaî- 
tre  à  la  sortie  des  circuits  E1  ,  E2  et  E6.  Le  circuit 

25  E4,  dont  l'une  seulement  des  entrées  est  à  un 
potentiel,  ne  délivre  aucune  tension  positive  à  sa 
sortie.  Au  contraire,  étant  donné  qu'une  tension 
positive  subsiste  à  la  sortie  de  l'inverseur  12,  les 
deux  entrées  du  circuit  E5  sont  à  un  potentiel 

30  positif,  si  bien  qu'une  tension  positive  apparaît  à  la 
sortie  de  ce  dernier  circuit  et  est  appliquée,  par 
l'intermédiaire  de  U1,  à  l'entrée  de  conditionne- 
ment  de  la  porte  PC1.  Par  suite,  cette  porte  est 
rendue  passante.  L'impulsion  retardée  qui  est  alors 

35  délivrée  par  l'élément  de  retard  87  et  qui  est  appli- 
quée  sur  les  entrées  conditionnées  des  portes  PC1 
et  PC2,  n'est  donc  transmise  que  par  la  porte  PC1 
qui  l'applique  à  l'entrée  normale  du  basculeur 
BPG.  De  ce  fait,  ce  basculeur  passe  à  l'état  "1  ". 

40  La  tension  positive  qui  apparaît  alors  à  la  sortie 
normale  du  basculeur  BPG  est  appliquée,  par  l'in- 
termédiaire  du  circuit  U3,  à  la  bobine  B01.  La 
bobine  B01  excitée,  ferme  alors  son  contact  CB01  , 
ce  qui  a  pour  effet  d'exciter  l'enroulement  M1  et  de 

45  faire  tourner  le  plateau  1  2  dans  le  sens  de  la  flèche 
G.  Au  cours  de  cette  rotation,  le  lecteur  LME 
délivre  au  registre  RG2  les  numéros  d'ordre  portés 
par  les  différentes  étiquettes  qui  passent  devant  lui, 
ces  étiquettes  étant  ici  celles  qui  sont  affectées  aux 

50  magasins  C1  et  C8.  On  comprend  alors  que,  lors- 
que  le  chiffre  8  qui  représente  le  numéro  d'ordre 
du  magasin  C8  est  envoyé  par  le  lecteur  LME  au 
registre  RG2,  une  tension  positive  apparaît  à  la 
sortie  W5  du  comparateur  CP5.  Par  suite, 

55  l'amplificateur-dériveur  AD-3  délivre  une  impulsion 
électrique  et  l'applique,  d'une  part  à  l'entrée  EZ  du 
registre  RG1,  ce  qui  assure  la  remise  à  zéro  de  ce 
registre,  d'autre  part  sur  les  entrées  complémentai- 

10 
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res  aes  Dascuieurs  dr^a  et  arn.  ue  ce  tait,  le 
basculeur  BPG  revient  à  l'état  "0",  ce  qui  a  pour 
effet  de  désexciter  la  bobine  B01  et  de  provoquer, 
par  l'ouverture  du  contact  CB01  ,  l'arrêt  du  plateau 
12.  Cet  arrêt  se  produit  alors  que  le  magasin  C8  a 
dépassé  légèrement  l'emplacement  de  décharge- 
ment  90.  Dans  ces  conditions,  il  y  a  lieu,  après 
l'arrêt  du  plateau  12,  d'entraîner  à  nouveau  ce 
plateau,  en  sens  inverse,  de  façon  à  ramener  le 
magasin  08  jusqu'à  ce  qu'il  soit  arrivé  exactement 
dans  cet  emplacement  de  déchargement.  Ce  mou- 
vement  du  plateau  12  est  déclenché  par  l'impulsion 
qui  délivrée  par  l'amplificateur-dériveur  AD-3,  est 
appliquée  à  l'entrée  EM  du  lecteur  d'indicatifs  LGI. 
Comme  on  le  voit  sur  la  figure  7B,  ce  lecteur  LGI 
possède  trois  sorties  XG,  XH  et  XE  et  il  est  établi 
pour,  à  partir  de  l'instant  où  il  reçoit  une  impulsion 
par  son  entrée  EM,  délivrer  des  impulsions  électri- 
ques,  soit  sur  sa  sortie  XG,  soit  sur  sa  sortie  XH, 
selon  que  le  plan  de  symétrie  du  magasin  qui  est 
stoppé  à  proximité  de  l'emplacement  de  décharge- 
ment  se  trouve  d'un  côté  ou  de  l'autre  du  plan 
MM  ,  cette  détermination  étant  effectuée  d'après 
les  valeurs  qui  sont  lues  par  le  lecteur  LGI.  C'est 
ainsi  que,  dans  l'exemple  décrit  où  le  plateau  est 
stoppé  après  avoir  été  entraîné  dans  le  sens  de  la 
flèche  G,  ces  impulsions  sont  délivrées  sur  la  sortie 
XH  du  lecteur  LGI  et  appliquées,  par  l'intermédiaire 
du  circuit  U4,  à  la  bobine  de  relais  B02.  En  répon- 
se  à  chacune  de  ces  impulsions,  la  bobine  B02 
ferme  momentanément  son  contact  CB02,  ce  qui  a 
pour  effet  de  faire  tourner  lentement  le  plateau  12, 
par  à-coups,  dans  le  sens  de  la  flèche  H.  Au  cours 
de  ce  mouvement,  le  magasin  C8  se  rapproche  de 
l'emplacement  de  déchargement  90  et  le  commu- 
tateur  CF  de  ce  magasin  finit  par  se  trouver  raccor- 
dé  au  circuit  de  commande  91  ,  ce  commutateur  à 
deux  directions  comprenant  deux  contacts  CF1  et 
CF2  (figure  7A)  ainsi  qu'une  lame  de  contact  mobi- 
le  qui,  lorsque  le  magasin  C8  arrive  dans  cet 
emplacement  90,  sont  connectées  à  des  bobines 
de  relais  du  circuit  91  sur  le  détail  desquelles  on 
reviendra  plus  loin.  L'envoi  des  impulsions  par  la 
sortie  XH  du  lecteur  LGI  cesse  lorsque  le  plan  de 
symétrie  du  magasin  C8  coïncide  exactement  avec 
le  plan  MM'.  A  ce  moment-là,  le  lecteur  LGI  délivre 
une  seule  impulsion  sur  sa  sortie  XE  et  l'applique  à 
une  bobine  de  relais  B05. 

La  bobine  B05,  excitée  par  cette  impulsion, 
ferme  alors  momentanément  son  contact  CB05. 
Par  suite,  un  courant  continu  circule,  comme  on  le 
comprend  en  se  référant  à  la  figure  7A,  à  partir  de 
la  borne  +,  par  l'intermédiaire  du  contact  fermé 
CB05,  et  vient  exciter  une  bobine  B06.  Etant  donné 
que  la  lame  de  contact  mobile  du  commutateur  CF 
est  appliquée  sur  le  contact  CF1  ,  ce  même  courant 
vient,  par  l'intermédiaire  de  ce  contact  CF1  ,  exciter 
la  bobine  B03.  La  bobine  B06,  excitée,  ferme  son 

contact  CB06  et  établit  ainsi  un  circuit  de  maintien 
pour  elle-même  et  pour  la  bobine  B03,  par  l'inter- 
médiaire  du  contact  CB06  et  d'un  contact  inverseur 
CB09  en  position  de  repos.  La  bobine  B03,  excitée, 

5  ferme  son  contact  CB03,  ce  qui  provoque  l'excita- 
tion  de  l'enroulement  M3  du  moteur  35.  De  ce  fait, 
le  plateau  élévateur  26  est  soulevé  pour  venir  au 
contact  de  la  plaque  22  du  magasin  C8.  Au  cours 
de  ce  mouvement,  la  lame  de  contact  mobile  du 

ro  commutateur  CP  cesse  d'être  maintenue  appliquée 
sur  le  contact  CP1  par  le  plateau  26  et  elle  vient 
alors  s'appliquer  sur  le  contact  CP2  de  ce  commu- 
tateur.  Le  plateau  26,  poursuivant  son  mouvement 
de  montée,  soulève  alors  la  plaque  22  et  la  pile  de 

75  feuilles  placée  sur  celui-ci,  ce  mouvement  se  pour- 
suivant  jusqu'à  ce  que  la  feuille  supérieure  de  cette 
pile  soulève  la  lame  mobile  du  commutateur  CF. 
Cette  lame  mobile  cesse  alors  de  contacter  le 
contact  CF1  et  elle  vient  s'appliquer  sur  le  contact 

20  CF2  de  ce  commutateur.  Par  suite,  la  bobine  B03 
cesse  d'être  excitée  et  ouvre  son  contact  CB03,  ce 
qui  désexcite  le  moteur  35  et  stoppe  le  mouvement 
de  montée  de  la  pile.  Mais,  du  fait  que  la  bobine 
B06  est  restée  excitée,  un  courant  continu  circule 

25  maintenant,  à  partir  de  la  borne  +,  par  l'intermé- 
diaire  du  contact  inverseur  CB09  en  position  de 
repos,  du  contact  CB06  fermé  et  du  contact  CF2, 
et  vient  exciter  une  bobine  B07.  La  bobine  B07, 
excitée,  ferme  son  contact  CB07.  Un  courant  conti- 

30  nu  circule  alors,  à  partir  de  la  borne  +  ,  par  l'inter- 
médiaire  du  contact  inverseur  CB09  en  position  de 
repos  et  du  contact  fermé  CB07,  et  vient  exciter  la 
bobine  B08  ainsi  qu'un  dispositif  de  commande 
DCE  qui  commande  l'excitation  de  l'électro-aimant 

35  EA  de  l'organe  d'extraction  24.  La  bobine  B08, 
excitée,  ferme  son  contact  CB08  et  établit  ainsi  un 
circuit  de  maintien  pour  elle-même  et  pour  le  dis- 
positif  DCE,  par  l'intermédiaire  du  contact  inverseur 
CB09  et  du  contact  fermé  CB08.  A  partir  de  ce 

40  moment-là,  les  feuilles  de  la  pile  placée  dans  le 
magasin  C8  peuvent  être  extraites  une  à  une  par 
l'organe  24  pour  être  engagées  dans  l'imprimante 
11.  Au  fur  et  à  mesure  de  cette  extraction,  le 
niveau  supérieur  de  cette  pile  de  feuilles  s'abaisse, 

45  si  bien  que  la  lame  mobile  du  commutateur  CF  finit 
par  venir  s'appliquer  à  nouveau  sur  le  contact  CF1  . 
Cependant,  cette  application  a  pour  effet  d'exciter 
à  nouveau  la  bobine  B03  et  de  provoquer  ainsi 
l'excitation  du  moteur  35  et  la  remontée  de  la  pile 

50  jusqu'à  ce  que  cette  lame  mobile  cesse  d'être 
appliquée  sur  ce  contact  CF1  .  On  voit  ainsi  que  le 
haut  de  cette  pile  de  feuilles  reste  toujours  sensi- 
blement  au  même  niveau  pendant  toute  la  durée 
de  l'extraction. 

55  L'extraction  des  feuilles  contenues  dans  le  ma- 
gasin  C8  cesse  lorsque,  toutes  les  feuilles  ayant 
été  extraites  de  ce  magasin,  la  cellule  PH  reçoit  le 
faisceau  lumineux  émis  par  la  lampe  L  et  délivre 



lors  une  tension  électrique  a  la  booine  ae  reiais 
09.  Cette  extraction  peut  également  être  interrom- 
ue,  même  si  des  feuilles  subsistent  dans  le  maga- 
in  C8,  lorsque  l'opérateur  appuie  sur  le  bouton- 
oussoir  K2  afin  d'exciter  la  bobine  B09.  Dans  l'un  5 
u  l'autre  de  ces  deux  cas,  la  bobine  B09,  excitée, 
ascule  son  contact  CB09  en  position  de  travail,  ce 
ui  a  pour  effet  de  désexciter  les  bobines  B06  et 
108  ainsi  que  le  dispositif  de  commande  d'excita- 
on  DCE.  Les  bobines  B06  et  B08,  désexcitées,  10 
uvrent  alors  leurs  contacts  respectifs  CB06  et 
;B08,  ce  qui  coupe  les  circuits  de  maintien  qui 
taient  assurés  par  ces  bobines.  Par  ailleurs,  par 
uite  du  basculement  du  contact  CB09,  un  courant 
ontinu  circule,  à  partir  de  la  borne  +  ,  par  l'inter-  75 
nédiaire  de  ce  contact  CB09  basculé  en  position 
le  travail,  et  vient  exciter  deux  bobines  B04  et 
510.  La  bobine  B10,  excitée,  ferme  alors  son 
:ontact  CB10  et  établit  ainsi  un  circuit  de  maintien 
iour  elle-même  et  pour  la  bobine  B04,  par  l'inter-  20 
nédiaire  du  contact  CP2  et  du  contact  CB10,  au 
noins  pour  le  cas  où,  ie  bouton-poussoir  K2  étant 
elâché  par  l'opérateur,  la  bobine  B09  cesserait 
l'être  maintenue  excitée.  La  bobine  B04,  ainsi  ex- 
:itée,  ferme  donc  son  contact  CB04,  ce  qui  a  pour  25 
îffet  d'exciter  l'enroulement  M4  du  moteur  35  et  de 
aire  ainsi  descendre  le  plateau  élévateur  26.  La 
descente  de  ce  plateau  26  se  poursuit  jusqu'au 
noment  où  ce  plateau,  après  avoir  abandonné  la 
Diaque  22,  atteint  sa  position  de  repos  et  enfonce  30 
a  lame  de  contact  mobile  du  commutateur  CP. 
Dette  lame  quitte  alors  le  contact  CP2  et  vient 
5'appliquer  sur  le  contact  CP1.  De  ce  fait,  les 
Dobines  B04  et  B10  cessent  d'être  excitées,  de 
Tiême  que  la  bobine  B09  au  cas  où  l'excitation  de  35 
cette  dernière  aurait  été  assurée  par  la  cellule  PH. 
.a  bobine  B09,  désexcitée,  bascule  son  contact 
3B09  en  position  de  repos,  tandis  que  les  bobines 
304  et  B10,  désexcitées,  ouvrent  leurs  contacts 
-espectifs  CB04  et  CB10.  Par  suite,  l'enroulement  40 
M4  du  moteur  35  n'est  plus  excité,  ce  qui  stoppe 
ie  mouvement  de  descente  du  plateau  26.  Mais, 

par  ailleurs,  l'application  de  la  lame  mobile  du 
commutateur  CP  sur  ie  contact  CP1  a  pour  effet  de 

porter  à  un  potentiel  positif  l'entrée  de  45 
l'amplificateur-dériveur  AD-2.  Dans  ces  conditions, 
si,  avant  que  le  plateau  26  ne  soit  revenu  en 
position  de  repos,  l'opérateur  a  pris  la  précaution 
de  fermer  l'interrupteur  IT,  l'impulsion  électrique 
qui  est  délivrée  par  cet  amplificaeur-dériveur  est  so 
appliquée,  d'une  part,  par  l'intermédiaire  du  circuit 
U5,  à  l'entrée  de  l'élément  de  retard  87,  d'autre 
part  à  l'entrée  de  l'élément  de  retard  82  et  des 
circuits  de  lecture  83,  ce  qui  provoque  le  transfert, 
vers  le  registre  RG1,  du  numéro  d'ordre  qui  se  55 
trouve  dans  le  premier  emplacement  de  la  mémoi- 

re  80.  A  partir  de  ce  moment-là,  les  opérations  qui 
se  déroulent  sont  analogues  à  celles  qui  ont  été 
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îra  pas  davantage  sur  le  détail  de  ces  opérations, 
m  indiquera  simplement  que,  au  cours  de  ces 
pérations,  le  magasin  dont  le  numéro  d'ordre  est 
îaintenant  contenu  dans  le  registre  RG1  est 
'abord  amené  dans  l'emplacement  de  décharge- 
lent,  puis,  lorsque  ce  magasin  est  correctement 
ositionné  dans  cet  emplacement,  la  pile  de  feuil- 
3S  de  ce  magasin  est  soulevée  par  le  plateau  26 
our  être  amené  au  contact  du  dispositif  de  sépa- 
ation  23.  Après  quoi,  l'organe  d'extraction  24  est 
ctionné  pour  permettre  à  ces  feuilles  d'être  déli- 
rées,  une  par  une,  à  la  machine  1  1  .  Cette  extrac- 
on  cesse,  soit  lorsque  le  magasin  qui  se  trouve 
lans  l'emplacement  90  est  vide,  soit  lorsque  l'opé- 
ateur  appuie  sur  le  bouton-poussoir  K2.  A  ce 
noment-ià,  le  plateau  26  est  ramené  en  position 
le  repos  afin  de  permettre  à  un  autre  magasin 
l'être  amené  dans  l'emplacement  de  décharge- 
nent  90,  d'une  manière  analogue  à  celle  qui  a  été 
lécrite  plus  haut. 

Les  différents  magasins  d'alimentation  qui  sont 
successivement  amenés  dans  l'emplacement  de 
léchargement  90  sont  définis  par  les  numéros 
l'ordre  qui,  avant  la  mise  en  marche  de  l'appareil 
l'alimentation,  ont  été  enregistrés,  de  manière 

connue,  par  l'opérateur,  dans  les  différents  empla- 
cements  successifs  de  la  mémoire  80.  Dans  ces 
conditions,  si  l'opérateur  a  pris  soin  de  fermer 
•interrupteur  IT,  les  opérations  de  mises  en  place 
successives  de  ces  magasins  dans  l'emplacement 
30,  ainsi  que  les  opérations  d'extraction  des  feuil- 
es  contenues  dans  ces  magasins  se  déroulent  de 

açon  entièrement  automatique,  sans  que  l'opéra- 
:eur  ait  à  intervenir.  Il  faut  cependant  mentionner 

que  si,  pour  une  raison  quelconque,  l'opérateur 
désire  interrompre  le  déroulement  des  opérations 
an  cours,  il  lui  suffit  d'ouvrir  l'interrupteur  IT  et 
d'appuyer  sur  ie  bouton-poussoir  K2,  ce  qui  provo- 
que  le  retour,  en  position  de  repos,  du  plateau 
élévateur  22,  sans  que  ce  retour  déclenche  le 
tranfert,  vers  le  registre  RG1,  d'un  numéro  d'ordre 
contenu  dans  la  mémoire  80.  Ainsi,  bien  que  l'or- 
dre  dans  lequel  les  magasins  sont  amenés  succes- 
sivement  dans  l'emplacement  de  déchargement 
puisse  être  choisi  à  l'avance  par  l'opérateur,  il  est 
toujours  possible  à  celui-ci  d'interrompre  à  tout 
moment  le  fonctionnement  de  l'appareil  d'alimenta- 
tion  et  même,  au  besoin,  de  modifier  cet  ordre,  ce 
qui  confère  à  cet  appareil  une  très  grande  souples- 
se  d'utilisation. 

Il  faut  encore  signaler  que,  dans  l'appareil  de  la 
présente  invention,  la  mise  en  place  d'un  magasin 
dans  l'emplacement  de  déchargement  est  obtenue 

par  la  rotation  du  plateau  12  dans  un  sens  tel  que 
ce  plateau  effectue  toujours  la  plus  petite  rotation 
possible.  En  conséquence,  le  temps  nécessaire  à 
cette  mise  en  place  est  toujours  relativement  ré- 

1£ 



>3 EP  0  370  836  A1 24 

juit. 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limi- 

tée  aux  modes  de  mise  en  oeuvre  décrits  et  illus- 
trés  qui  n'ont  été  donnés  qu'à  titre  d'exemple.  Au 
contraire,  elle  comprend  tous  les  moyens  consti- 
tuant  des  équivalents  techniques  de  ceux  décrits  et 
illustrés,  considérés  isolément  ou  en  combinaison 
3t  mis  en  oeuvre  dans  le  cadre  des  revendications 
qui  suivent. 

Revendications 

1  .  Appareil  pour  l'alimentation  automatique,  do- 
cument  par  document,  d'une  machine  de  traite- 
ment  de  documents  (11),  cet  appareil  comprenant 
une  pluralité  de  magasins  d'alimentation  (C1,  C2, 
C3  C8)  prévus  pour  contenir  chacun  une  pile 
de  documents  à  traiter,  ces  magasins  étant  fixés 
sur  un  support  mobile  (12)  pouvant  être  déplacé 
par  un  dispositif  d'entraînement  (15,  16,  28),  selon 
un  trajet  prédéterminé  permettant  à  chaque  maga- 
sin  d'être  amené  dans  un  emplacement  de  déchar- 
gement  (90)  pourvu  d'un  organe  d'extraction  de 
document  (24),  cet  organe  d'extraction  étant  agen- 
cé  pour  commander  l'extraction,  un  à  un,  des  do- 
cuments  d'une  pile  qui  a  été  amenée  à  son 
contact,  ledit  appareil  étant  caractérisé  en  ce  que, 
lesdits  magasins  étant  affectés  chacun  d'un  numé- 
ro  d'ordre  correspondant  à  l'ordre  selon  lequel  ils 
se  succèdent  sur  ledit  support  (12),  il  comporte  en 
outre  un  circuit  de  commande  (91)  dudit  dispositif 
d'entraînement  (15,  16,  28),  ce  circuit  comprenant  : 
-  un  dispositif  de  reconnaisance  (LME)  établi  pour 
reconnaître  le  numéro  d'ordre  (P)  du  magasin  qui 
se  trouve  dans  l'emplacement  de  déchargement 
(90),  et  pour  engendrer  des  signaux  électriques 
représentatifs  de  ce  numéro  d'ordre, 
-  un  premier  registre  (RG1)  destiné  à  contenir 
temporairement  un  numéro  (Q)  correspondant  à  un 
magasin  présélectionné  qui  doit  être  amené  dans 
l'emplacement  de  déchargement, 
-  un  deuxième  registre  (RG2)  destiné  à  contenir 
temporairement  chacun  des  numéros  d'ordre  déli- 
vrés  successivement,  sous  forme  de  signaux  élec- 
triques,  par  ledit  dispositif  de  reconnaissance 
(LME), 
-  et  un  bloc  de  commande  (BCP)  connecté  à  ces 
deux  registres  (RG1  et  RG2)  et  établi  pour,  en 
dépendance  des  numéros  d'ordre  (Q  et  P)  conte- 
nus  respectivement  dans  ces  registres,  exciter  le 
dispositif  d'entraînement  du  support  (15,  16,  28)  de 
manière  à  amener  ledit  magasin  présélectionné 
dans  remplacement  de  déchargement  (90). 

2.  Appareil  d'alimentation  selon  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  un 
mécanisme  de  transport  de  pile  (25)  occupant  nor- 
malement  une  position  de  repos  située  à  l'écart  du 

trajet  des  magasins,  ce  mécanisme  étant  contrôle 
par  le  circuit  de  commande  (91)  et  étant  établi 
pour,  lorsqu'un  magasin  présélectionné  a  été  ame- 
né  dans  l'emplacement  de  déchargement  (90),  être 

s  actionné  par  ce  circuit  afin  d'amener  la  pile  de 
documents  de  ce  magasin  au  contact  de  l'organe 
d'extraction  (24)  de  cet  emplacement  et  permettre 
ainsi  à  ces  documents  d'être  envoyés,  un  à  un, 
vers  la  machine  de  traitement  (1  1  ). 

70  3.  Appareil  d'alimentation  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce 
que  le  support  (12)  est  constitué  par  un  plateau 
rotatif  horizontal  sur  lequel  les  magasins  sont  dis- 
posés  radialement,  et  en  ce  que  le  bloc  de  com- 

75  mande  (BCP)  est  établi  pour  exciter  le  dispositif 
d'entraînement  de  ce  plateau  de  telle  manière  que 
le  déplacement  de  ce  plateau  pour  amener  un 
magasin  présélectionné  dans  l'emplacement  de  dé- 
chargement  s'effectue  par  la  plus  petite  rotation 

20  possible. 
4.  Appareil  d'alimentation  selon  revendication 

3,  caractérisé  en  ce  que,  le  plateau  étant  pourvu 
d'étiquettes  d'identification  (ME1,  ME2  ME8) 
associées  chacune  respectivement  à  chacun  des 

25  magasins  (C1,  C2,  C8)  et  portant  chacune  une 
marque  distinctive  correspondant  au  numéro  d'or- 
dre  du  magasin  associé,  le  dispositif  de  reconnais- 
sance  (LME)  est  constitué  par  un  lecteur  d'étiquet- 
tes  établi  pour,  au  cours  de  la  rotation  du  plateau, 

30  lire  les  marques  portées  par  les  étiquettes  de  ce 
plateau,  et  pour,  chaque  fois  qu'un  magasin  arrive 
dans  l'emplacement  de  déchargement  (90),  engen- 
drer  des  signaux  électriques  représentatifs  du  nu- 
méro  d'ordre  (P)  de  ce  magasin. 

35  5.  Appareil  d'alimentation  selon  revendication 
4,  caractérisé  en  ce  que  le  bloc  de  commande 
(BCP)  comprend  : 
-  un  troisième  registre  (RG3)  contenant  un  nombre 
(T)  égal  à  la  moitié  du  nombre  des  magasins 

40  disposés  sur  le  plateau  (12), 
-  un  premier  comparateur  (CP1)  connecté  auxdits 
deuxième  et  troisième  registres  (RG2  et  RG3),  ce 
comparateur  étant  pourvu  d'une  sortie  (X1  )  et  étant 
établi  pour  délivrer  un  signal  sur  cette  sortie  lors- 

45  que  le  numéro  d'ordre  (P)  contenu  dans  ledit 
deuxième  registre  (RG2)  est  supérieur  au  nombre 
(T)  contenu  dans  ledit  troisième  registre  (RG3), 
-  un  premier  soustracteur  (ST1)  connecté  auxdits 
deuxième  et  troisième  registres  (RG2  et  RG3),  ce 

50  soustracteur  étant  pourvu  d'une  sortie  et  étant  éta- 
bli  pour  délivrer  sur  cette  sortie  un  nombre  (P-T) 
représentant  la  différence  entre  le  numéro  d'ordre 
(P)  contenu  dans  le  deuxième  registre  et  le  nombre 
(T)  contenu  dans  le  troisième  registre, 

55  -  un  second  soustracteur  (ST2)  connecté  audit 
deuxième  registre,  ce  soustracteur  étant  pourvu 
d'une  sortie  et  étant  établi  pour  délivrer  sur  cette 
sortie  un  nombre  (P-1)  correspondant  au  numéro 

13 
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d'ordre  (P)  contenu  dans  le  deuxième  registre, 
mais  diminué  d'une  unité, 
-  un  deuxième  comparateur  (CP2)  connecté  au 
premier  registre  (RG1)  et  au  second  soustracteur 
(ST2),  ce  comparateur  étant  pourvu  d'une  sortie 
(X2)  et  étant  établi  pour  délivrer  un  signal  sur  cette 
sortie  lorsque  le  nombre  (P-1)  délivré  par  ce  se- 
cond  soustracteur  est  au  moins  égal  au  numéro 
d'ordre  (Q)  contenu  dans  ce  premier  registre, 
-  un  troisième  comparateur  (CP3)  connecté  au  pre- 
mier  registre  (RG1)  et  au  premier  soustracteur 
(ST1),  ce  comparateur  étant  pourvu  d'une  sortie 
(X3)  et  étant  établi  pour  délivrer  un  signal  sur  cette 
sortie  lorsque  le  nombre  (P-T)  délivré  par  ce  pre- 
mier  soustracteur  est  inférieur  au  numéro  d'ordre 
(Q)  contenu  dans  le  premier  registre, 
-  et  un  groupe  de  circuits  logiques  (E1,  E2,  E3,  11) 
connectés  aux  sorties  (X2  et  X3)  desdits  second  et 
troisième  comparateurs  ainsi  qu'à  la  sortie  (X1)  du 
premier  comparateur,  ces  circuits  étant  arrangés 
de  telle  sorte  que,  en  réponse  à  des  signaux 
délivrés  simultanément  sur  ces  trois  sorties,  ils 
envoient  au  dispositif  d'entraînement  du  plateau  un 
signal  d'excitation  qui  provoque  la  rotation  de  ce 
plateau  dans  un  premier  sens  (G),  ce  sens  étant 
celui  selon  lequel  les  magasins  se  succèdent  sur 
ce  plateau,  alors  que,  en  l'absence  de  signal  à 
l'une  au  moins  des  sorties  des  deuxième  et  troisiè- 
me  comparateurs,  mais  en  présence  d'un  signal 
délivré  à  la  sortie  (X1)  du  premier  comparateur,  ils 
envoient  à  ce  dispositif  d'entraînement  un  signal 
d'excitation  qui  provoque  la  rotation  de  ce  plateau 
dans  un  second  sens  (H)  opposé  audit  premier 
sens  (G). 

6.  Appareil  d'alimentation  selon  revendication 
5,  caractérisé  en  ce  que,  le  premier  comparateur 
(CP1)  étant  pourvu  en  outre  d'une  seconde  sortie 
(W1  )  et  étant  établi  pour  délivrer  un  signal  sur  cette 
seconde  sortie  lorsque  le  numéro  d'ordre  (P) 
contenu  le  deuxième  registre  (RG2)  est  au  plus 
égal  au  nombre  (T)  contenu  dans  le  troisième 
registre  (RG3),  le  bloc  de  commande  (BCP)  com- 
prend  en  outre  : 
-  un  additionneur  (ADD)  connecté  auxdits  deuxième 
et  troisième  registres  (RG2  et  RG3),  cet  addition- 
neur  étant  pourvu  d'une  sortie  et  étant  établi  pour 
délivrer  sur  cette  sortie  un  nombre  (P  +  T)  repré- 
sentant  la  somme  du  numéro  d'ordre  (P)  contenu 
dans  le  deuxième  registre  et  du  nombre  (T)  conte- 
nu  dans  le  troisième  registre, 
-  un  quatrième  comparateur  (CP4)  connecté  audit 
additionneur  (ADD)  et  au  premier  registre  (RG1),  ce 
comparateur  étant  pourvu  d'une  sortie  (X4)  et  étant 
établi  pour  délivrer  un  signal  sur  cette  sortie  lors- 
que  le  numéro  d'ordre  (Q)  contenu  dans  ce  pre- 
mier  registre  est  au  plus  égal  au  nombre  (P  +  T) 
délivré  par  cet  addtionneur, 
-  un  cinquième  comparateur  (CP5)  connecté  aux 

premier  et  deuxième  registres  (RG1  et  RG2),  ce 
comparateur  étant  pourvu  d'une  première  sortie 
(X5)  et  d'une  seconde  sortie  (W5)  et  étant  établi 
pour  délivrer  un  signal,  soit  sur  sa  première  sortie 

5  dans  le  cas  où  le  numéro  d'ordre  (Q)  contenu  dans 
le  premier  registre  (RG1  )  est  supérieur  au  numéro 
d'ordre  (P)  contenu  dans  le  deuxième  registre 
(RG2),  soit  sur  sa  seconde  sortie  dans  ie  cas  où 
ces  deux  numéros  d'ordre  sont  égaux, 

70  -  et  un  second  groupe  de  circuits  logiques  (E4,  E5, 
E6,  12)  connectés  à  la  seconde  sortie  (W1)  du 
premier  comparateur  (CP1),  à  la  sortie  (X4)  dudit 
quatrième  comparateur  (CP4),  ainsi  qu'à  la  premiè- 
re  sortie  (X5)  dudit  cinquième  comparateur  (CP5), 

75  ces  circuits  étant  arrangés  de  telle  sorte  que,  en 
réponse  à  des  signaux  délivrés  simultanément  sur 
ces  trois  dernières  sorties,  ils  envoient  au  dispositif 
d'entraînement  du  plateau  un  signal  d'excitation  qui 
provoque  la  rotation  de  ce  plateau  dans  le  second 

20  sens  (H),  alors  que,  en  l'absence  de  signal  soit  à  la 
sortie  du  quatrième  comparateur,  soit  à  la  première 
sortie  du  cinquième  comparateur,  mais  en  présen- 
ce  d'un  signal  délivré  à  la  seconde  sortie  du  pre- 
mier  comparateur,  ils  envoient  à  ce  dispositif  d'en- 

25  traînement  un  signal  d'excitation  qui  provoque  la 
rotation  du  plateau  dans  le  premier  sens  (G). 

7.  Appareil  d'alimentation  selon  revendication 
6,  caractérisé  en  ce  que  le  bloc  de  commande 
(BCP)  comprend  encore  un  générateur  de  signal 

30  d'arrêt  (AD-3)  connecté  à  la  seconde  sortie  (W5) 
du  cinquième  comparateur  (CP5)  et  établi  pour,  en 
réponse  à  un  signal  délivré  à  cette  seconde  sortie, 
envoyer  au  dispositif  d'entraînement  du  plateau  un 
signal  d'arrêt  qui  a  pour  effet  de  stopper  la  rotation 

35  du  plateau  (12). 
8.  Appareil  d'alimentation  selon  revendication 

7,  caractérisé  en  ce  que,  le  plateau  (12)  étant 
pourvu  en  outre  de  groupes  d'indications  de  posi- 
tionnement  (GI1,  GI2  GI8)  affectés  chacun  à 

40  chacun  des  magasins  (C1,  C2,  C8)  et  compor- 
tant  chacun  une  pluralité  d'indicatifs  de  positionne- 
ment  servant  à  repérer  la  position,  par  rapport  à 
l'emplacement  de  déchargement  (90),  d'un  maga- 

•  sin  qui  a  été  stoppé  à  proximité  de  cet  emplace- 
45  ment,  le  circuit  de  commande  (91  )  comprend  enco- 

re  un  lecteur  d'indicatifs  (LGI)  pourvu  d'une  entrée 
(EM)  connectée  au  générateur  de  signal  d'arrêt 
(AD-3)  pour  recevoir  également  le  signal  qui  est 
envoyé  par  ce  générateur,  ce  lecteur  étant  établi 

50  pour,  à  partir  où  il  reçoit  un  signal  appliqué  à  son 
entrée  (EM),  délivrer  au  dispositif  d'entraînement 
du  plateau,  en  dépendance  de  la  lecture  des  indi- 
catifs  de  positionnement  correspondant  au  magasin 
qui  a  été  stoppé  à  proximité  dudit  emplacement  de 

55  déchargement,  des  impulsions  électriques  qui  ont 
pour  effet  de  faire  tourner  le  plateau  et  de  ramener 
ce  magasin  vers  cet  emplacement  jusqu'à  ce  que 
ce  magasin  soit  parvenu  exactement  dans  cet  em- 
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acement. 
9.  Appareil  d'alimentation  selon  revendication 

caractérisé  en  ce  que,  le  lecteur  d'indicatifs 
.Gl)  étant  établi  en  outre  pour  délivrer  une  impul- 
on  sur  une  sortie  (XE)  au  moment  où  un  magasin  5 
ent  s'immobiliser  exactement  dans  l'emplacement 
3  déchargement  (90),  le  circuit  de  commande  (91) 
Dmprend  encore  un  ensemble  de  commande 
305,  CB05,  B06,  CB06,  B03,  CB03,  B09,  CB09, 
10,  CB10,  B04)  destiné  à  commander  le  mécani-  m 
me  de  transport  de  pile  (25),  cet  ensemble  de 
ommande  étant  connecté  à  ladite  sortie  (XE)  du 
icteur  d'indicatifs  et  étant  établi  pour,  en  réponse 
une  impulsion  délivrée  à  cette  sortie,  commander 

e  mécanisme  de  transport  afin  d'amener  au  75 
ontact  de  l'organe  d'extraction  (24)  la  pile  de 
ocuments  contenue  dans  le  magasin  qui  est  im- 
îobilisé  dans  l'emplacement  de  déchargement. 

10.  Appareil  d'alimentation  selon  revendication 

,  caractérisé  en  ce  que  le  circuit  de  commande  20 
31)  comprend  en  outre  un  second  ensemble  de 
ommande  (K2,  L,  PH,  CP1,  CP2)  destiné  à  être 
ctionné,  soit  automatiquement  lorsque  tous  les 
locuments  du  magasin  immobilisé  dans  l'emplace- 
nent  de  déchargement  ont  été  extraits  de  ce  ma-  25 
lasin,  soit  manuellement  à  partir  du  moment  où  le 
nécanisme  de  transport  a  quitté  sa  position  de 
epos,  ce  second  ensemble  étant  connecté  au  pre- 
nier  ensemble  de  commande  et  étant  établi  pour, 
orsqu'il  est  actionné,  délivrer  un  signal  à  ce  pre-  30 
nier  ensemble  pour  permettre  à  celui-ci  de  com- 
nander  le  retour,  en  position  de  repos,  de  ce 
nécanisme  de  transport. 

11.  Appareil  d'alimentation  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  10,  caractérisé  en  ce  35 
que  le  circuit  de  commande  (91)  comprend  encore 
ies  moyens  de  mémorisation  (80,  81,  82,  83) 
contenant  des  numéros  d'ordre  de  magasins  desti- 
lés  à  venir  s'immobiliser  successivement  dans 
'emplacement  de  déchargement,  ces  moyens  40 
Itant  connectés  au  premier  registre  (RG1)  et  étant 
stables  pour,  chaque  fois  qu'ils  sont  excités,  déli- 
/rer  un  numéro  d'ordre  à  ce  registre  afin  de  per- 
mettre  au  magasin  d'alimentation  correspondant  à 
:e  numéro  d'ordre  d'être  amené  dans  ledit  empla-  45 
:ement  de  déchargement. 
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